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III 

(Autres actes) 

ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN 

DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 34/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/717] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 633/2014 de la Commission du 13 juin 2014 modifiant l'annexe III du règlement (CE) 
no 853/2004 du Parlement européen et du Conseil et l'annexe I du règlement (CE) no 854/2004 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques applicables à la manipulation du gros gibier 
sauvage et à l'inspection post-mortem du gibier sauvage (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux questions vétérinaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 12 [règlement (CE) no 854/2004 du Parlement européen et du Conseil] de la 
partie 1.1 et au point 17 [règlement (CE) no 853/2004 du Parlement européen et du Conseil] de la partie 6.1 du 
chapitre I de l'annexe I de l'accord EEE: 

«—  32014 R 0633: règlement (UE) no 633/2014 de la Commission du 13 juin 2014 (JO L 175 du 14.6.2014, 
p. 6).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 633/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

19.5.2016 L 129/1 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 175 du 14.6.2014, p. 6. 



Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/2 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 35/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/718] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution de la Commission 2014/892/UE du 9 décembre 2014 modifiant l'annexe II de la 
décision 93/52/CEE en ce qui concerne la reconnaissance de certaines régions de France comme officiellement 
indemnes de brucellose (Br.melitensis) (1) doit être intégrée dans l'accord EEE 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux animaux vivants autres que les poissons et les animaux 
d'aquaculture. Cette législation ne s'applique pas à l'Islande, comme cela est précisé au paragraphe 2 de la partie 
introductive du chapitre I de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas à l'Islande. 

(3)  La présente décision concerne la législation relative aux questions vétérinaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(4)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 14 (décision 93/52/CEE de la Commission) de la partie 4.2 du chapitre I de l'annexe I 
de l'accord EEE: 

«—  32014 D 0892: décision d'exécution 2014/892/UE de la Commission du 9 décembre 2014 (JO L 354 du 
11.12.2014, p. 45).» 

Article 2 

Les textes de la décision d'exécution 2014/892/UE en langue norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

19.5.2016 L 129/3 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 354 du 11.12.2014, p. 45. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/4 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 36/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/719] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution 2014/703/UE de la Commission du 8 octobre 2014 modifiant les annexes I et II de la 
décision 2004/558/CE en ce qui concerne l'approbation d'un programme de contrôle pour l'éradication de la 
rhinotrachéite infectieuse bovine en Belgique et le statut d'indemne de rhinotrachéite infectieuse bovine du land 
de Thuringe (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux animaux vivants autres que les poissons et les animaux 
d'aquaculture. Cette législation ne s'applique pas à l'Islande, comme cela est précisé au paragraphe 2 de la partie 
introductive du chapitre I de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas à l'Islande. 

(3)  La présente décision concerne la législation relative aux questions vétérinaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(4)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 80 (décision 2004/558/CE de la Commission) de la partie 4.2 du chapitre I de 
l'annexe I de l'accord EEE: 

«—  32014 D 0703: décision d'exécution 2014/703/UE de la Commission du 8 octobre 2014 (JO L 294 du 
10.10.2014, p. 43).» 

Article 2 

Le texte de la décision d'exécution 2014/703/UE en langue norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, fait foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

19.5.2016 L 129/5 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 294 du 10.10.2014, p. 43. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/6 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 37/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/720] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution 2014/732/UE de la Commission du 20 octobre 2014 modifiant la décision 2007/453/CE 
en ce qui concerne le statut au regard de l'encéphalopathie spongiforme bovine de la Bulgarie, de l'Estonie, de la 
Croatie, de la Lettonie, du Luxembourg, de la Hongrie, de Malte, du Portugal et de la Slovaquie (1) doit être 
intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux questions vétérinaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 49 (décision 2007/453/CE de la Commission) de la partie 7.2 du chapitre I de 
l'annexe I de l'accord EEE: 

«—  32014 D 0732: décision d'exécution 2014/732/UE de la Commission du 20 octobre 2014 (JO L 302 du 
22.10.2014, p. 58).» 

Article 2 

Les textes de la décision d'exécution 2014/732/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément 
EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/7 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 302 du 22.10.2014, p. 58. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 38/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/721] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 1070/2014 de la Commission du 10 octobre 2014 modifiant le règlement (CE) 
no 271/2009 en ce qui concerne la teneur minimale de la préparation d'endo-1,4-bêta-xylanase produite par 
Aspergillus niger (CBS 109.713) et d'endo-1,4-bêta-glucanase produite par Aspergillus niger (DSM 18404) en tant 
qu'additif pour l'alimentation des poules pondeuses (titulaire de l'autorisation: BASF SE) (1) doit être intégré dans 
l'accord EEE. 

(2)  Le règlement d'exécution (UE) no 1076/2014 de la Commission du 13 octobre 2014 concernant l'autorisation 
d'une préparation contenant l'extrait d'arôme de fumée «2b0001» en tant qu'additif dans l'alimentation des chiens 
et des chats (2) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement d'exécution (UE) no 1083/2014 de la Commission du 15 octobre 2014 concernant l'autorisation 
d'une préparation d'Enterococcus faecium DSM 7134 (Bonvital) en tant qu'additif pour l'alimentation des truies (3) 
doit être intégré dans l'accord EEE. 

(4)  Le règlement d'exécution (UE) no 1108/2014 de la Commission du 20 octobre 2014 concernant l'autorisation 
d'une préparation de Clostridium butyricum (FERM BP-2789) en tant qu'additif dans l'alimentation des dindons 
d'engraissement et des dindons élevés pour la reproduction (titulaire de l'autorisation: Miyarisan Pharmaceutical 
Co. Ltd, représenté par Miyarisan Pharmaceutical Europe S.L.U.) (4) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(5)  Le règlement d'exécution (UE) no 1109/2014 de la Commission du 20 octobre 2014 relatif à l'autorisation de la 
préparation de Saccharomyces cerevisiae CBS 493.94 en tant qu'additif destiné à l'alimentation des bovins à l'engrais
sement, des espèces mineures de ruminants à l'engraissement, des vaches laitières et des espèces mineures de 
ruminants laitiers et modifiant les règlements (CE) no 1288/2004 et (CE) no 1811/2005 (titulaire de l'autorisation: 
Alltech France) (5) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(6)  Le règlement d'exécution (UE) no 1115/2014 de la Commission du 21 octobre 2014 concernant l'autorisation 
d'une préparation de fumonisine estérase produite par Komagataella pastoris (DSM 26643) en tant qu'additif pour 
l'alimentation des porcs (6) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(7)  Le règlement d'exécution (UE) no 1083/2014 abroge le règlement (CE) no 1521/2007 de la Commission (7), qui 
est intégré dans l'accord EEE et doit donc en être supprimé. 

(8)  La présente décision concerne la législation relative aux aliments pour animaux. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(9)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre II de l'annexe I de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1) le tiret suivant est ajouté au point 1zt [règlement (CE) no 1288/2004 de la Commission] et au point 1zzr [règlement 
(CE) no 1811/2005 de la Commission]: 

«—  32014 R 1109: règlement d'exécution (UE) no 1109/2014 de la Commission du 20 octobre 2014 (JO L 301 du 
21.10.2014, p. 19).»  

2) la mention suivante est ajoutée au point 1zzzzw [règlement (CE) no 271/2009 de la Commission]: 

«, modifié par: 

—  32014 R 1070: règlement d'exécution (UE) no 1070/2014 de la Commission du 10 octobre 2014 (JO L 295 du 
11.10.2014, p. 49).»  

3) les points suivants sont ajoutés après le point 113 [règlement d'exécution (UE) no 684/2014 de la Commission]:  

«114. 32014 R 1076: règlement d'exécution (UE) no 1076/2014 de la Commission du 13 octobre 2014 concernant 
l'autorisation d'une préparation contenant l'extrait d'arôme de fumée “2b0001” en tant qu'additif dans l'alimen
tation des chiens et des chats (JO L 296 du 14.10.2014, p. 19).  

115. 32014 R 1083: règlement d'exécution (UE) no 1083/2014 de la Commission du 15 octobre 2014 concernant 
l'autorisation d'une préparation d'Enterococcus faecium DSM 7134 (Bonvital) en tant qu'additif pour l'alimen
tation des truies (JO L 298 du 16.10.2014, p. 5).  

116. 32014 R 1108: règlement d'exécution (UE) no 1108/2014 de la Commission du 20 octobre 2014 concernant 
l'autorisation d'une préparation de Clostridium butyricum (FERM BP-2789) en tant qu'additif dans l'alimentation 
des dindons d'engraissement et des dindons élevés pour la reproduction (titulaire de l'autorisation: Miyarisan 
Pharmaceutical Co. Ltd, représenté par Miyarisan Pharmaceutical Europe S.L.U.) (JO L 301 du 21.10.2014, 
p. 16).  

117. 32014 R 1109: règlement d'exécution (UE) no 1109/2014 de la Commission du 20 octobre 2014 relatif à 
l'autorisation de la préparation de Saccharomyces cerevisiae CBS 493.94 en tant qu'additif destiné à l'alimentation 
des bovins à l'engraissement, des espèces mineures de ruminants à l'engraissement, des vaches laitières et des 
espèces mineures de ruminants laitiers et modifiant les règlements (CE) no 1288/2004 et (CE) no 1811/2005 
(titulaire de l'autorisation: Alltech France) (JO L 301 du 21.10.2014, p. 19).  

118. 32014 R 1115: règlement d'exécution (UE) no 1115/2014 de la Commission du 21 octobre 2014 concernant 
l'autorisation d'une préparation de fumonisine estérase produite par Komagataella pastoris (DSM 26643) en tant 
qu'additif pour l'alimentation des porcs (JO L 302 du 22.10.2014, p. 51).»  

4) le texte du point 1zzzzi [règlement (CE) no 1521/2007 de la Commission] est supprimé. 

Article 2 

Les textes des règlements d'exécution (UE) no 1070/2014, (UE) no 1076/2014, (UE) no 1083/2014, (UE) no 1108/2014, 
(UE) no 1109/2014 et (UE) no 1115/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 
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Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 39/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/722] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 1138/2014 de la Commission du 27 octobre 2014 concernant l'autorisation 
d'une préparation d'endo-1,4-β-xylanase et d'endo-1,3(4)-β-glucanase produits par Talaromyces versatilis sp. 
novembre IMI CC 378536 en tant qu'additif pour l'alimentation des truies (titulaire de l'autorisation: Adisseo 
France SAS) (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux aliments pour animaux. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le point suivant est inséré après le point 118 [règlement d'exécution (UE) no 1115/2014 de la Commission] du 
chapitre II de l'annexe I de l'accord EEE: 

«119.  32014 R 1138: règlement d'exécution (UE) no 1138/2014 de la Commission du 27 octobre 2014 concernant 
l'autorisation d'une préparation d'endo-1,4-β-xylanase et d'endo-1,3(4)-β-glucanase produits par Talaromyces 
versatilis sp. novembre IMI CC 378536 en tant qu'additif pour l'alimentation des truies (titulaire de l'autori
sation: Adisseo France SAS) (JO L 307 du 28.10.2014, p. 30).» 

Article 2 

Les textes du règlement d'exécution (UE) no 1138/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le 
supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 
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Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 40/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/723] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1123/2014 de la Commission du 22 octobre 2014 modifiant la directive 2008/38/CE 
établissant une liste des destinations des aliments pour animaux visant des objectifs nutritionnels particuliers (1) 
doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement d'exécution (UE) no 1230/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 concernant l'autorisation 
du bilysinate de cuivre en tant qu'additif destiné à l'alimentation de toutes les espèces animales (2) doit être intégré 
dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement d'exécution (UE) no 1236/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant l'autorisation 
de la L-valine produite par Corynebacterium glutamicum (DSM 25202) en tant qu'additif destiné à l'alimentation de 
toutes les espèces animales (3) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(4)  Le règlement d'exécution (UE) no 1249/2014 de la Commission du 21 novembre 2014 concernant l'autorisation 
de l'inositol en tant qu'additif destiné à l'alimentation des poissons et des crustacés (4) doit être intégré dans 
l'accord EEE. 

(5)  La présente décision concerne la législation relative aux aliments pour animaux. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas au 
Liechtenstein. 

(6)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre II de l'annexe I de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1. Le tiret suivant est ajouté au point 14c (directive 2008/38/CE de la Commission): 

«—  32014 R 1123: règlement (UE) no 1123/2014 de la Commission du 22 octobre 2014 (JO L 304 du 
23.10.2014, p. 81).» 
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2. Les points suivants sont ajoutés après le point 119 [règlement d'exécution (UE) no 1138/2014 de la Commission]:  

«120. 32014 R 1230: règlement d'exécution (UE) no 1230/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 
concernant l'autorisation du bilysinate de cuivre en tant qu'additif destiné à l'alimentation de toutes les espèces 
animales (JO L 331 du 18.11.2014, p. 18),  

121. 32014 R 1236: règlement d'exécution (UE) no 1236/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 
concernant l'autorisation de la L-valine produite par Corynebacterium glutamicum (DSM 25202) en tant 
qu'additif destiné à l'alimentation de toutes les espèces animales (JO L 332 du 19.11.2014, p. 26),  

122. 32014 R 1249: règlement d'exécution (UE) no 1249/2014 de la Commission du 21 novembre 2014 
concernant l'autorisation de l'inositol en tant qu'additif destiné à l'alimentation des poissons et des crustacés 
(JO L 335 du 22.11.2014, p. 7).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 1123/2014 et des règlements d'exécution (UE) no 1230/2014, (UE) no 1236/2014 et 
(UE) no 1249/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union 
européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 41/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe I (Questions vétérinaires et phytosanitaires) de l'accord EEE [2016/724] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive d'exécution 2014/105/UE de la Commission du 4 décembre 2014 modifiant les 
directives 2003/90/CE et 2003/91/CE établissant des modalités d'application des articles 7 des directives du 
Conseil 2002/53/CE et 2002/55/CE en ce qui concerne les caractères minimaux à prendre en compte et les 
conditions minimales à remplir lors de l'examen de certaines variétés d'espèces de plantes agricoles et de 
légumes (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux questions phytosanitaires. Cette législation ne s'applique 
pas au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est 
précisé dans les adaptations sectorielles de l'annexe I de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe I de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 14 (directive 2003/90/CE de la Commission) et au point 15 (directive 2003/91/CE de 
la Commission) du chapitre III de l'annexe I de l'accord EEE: 

«—  32014 L 0105: directive d'exécution 2014/105/UE de la Commission du 4 décembre 2014 (JO L 349 du 
5.12.2014, p. 44).» 

Article 2 

Les textes de la directive d'exécution 2014/105/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément 
EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 
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Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 42/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/725] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1171/2014 de la Commission du 31 octobre 2014 modifiant et corrigeant les annexes I, III, 
VI, IX, XI et XVII de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la 
réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités techniques 
destinés à ces véhicules (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 45zx (directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil) du chapitre I de 
l'annexe II de l'accord EEE: 

«—  32014 R 1171: règlement (UE) no 1171/2014 de la Commission du 31 octobre 2014 (JO L 315 du 1.11.2014, 
p. 3).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 1171/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 43/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/726] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l'harmonisation des 
législations des États membres concernant les ascenseurs et les composants de sécurité pour ascenseurs (1) doit 
être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  La directive 2014/33/UE abroge, avec effet au 20 avril 2016, la directive 95/16/CE du Parlement européen et du 
Conseil (2), qui est intégrée dans l'accord et doit dès lors en être supprimée avec effet au 20 avril 2016. 

(3)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre III de l'annexe II de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1) Le point suivant est inséré après le point 5 (directive 95/16/CE Parlement européen et du Conseil): 

«6.  32014 L 0033: directive 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à 
l'harmonisation des législations des États membres concernant les ascenseurs et les composants de sécurité pour 
ascenseurs (JO L 96 du 29.3.2014, p. 251).»  

2) Le texte du point 5 (directive 95/16/CE du Parlement européen et du Conseil) est supprimé avec effet au 20 avril 
2016.  

3) Sous l'intitulé «ACTES DONT LES PARTIES CONTRACTANTES PRENNENT ACTE», le point 6 (recommandation 95/216/CE 
de la Commission) devient le point 1. 

Article 2 

Les textes de la directive 2014/33/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 
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Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 44/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/727] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 696/2014 de la Commission du 24 juin 2014 modifiant le règlement (CE) no 1881/2006 en 
ce qui concerne les teneurs maximales en acide érucique des huiles et graisses végétales et des denrées 
alimentaires contenant des huiles ou des graisses végétales (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement (UE) no 1135/2014 de la Commission du 24 octobre 2014 relatif à l'autorisation d'une allégation de 
santé portant sur les denrées alimentaires et faisant référence à la réduction d'un risque de maladie (2) doit être 
intégré dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement (UE) no 1154/2014 de la Commission du 29 octobre 2014 concernant le refus d'autoriser certaines 
allégations de santé portant sur les denrées alimentaires, autres que celles faisant référence à la réduction du 
risque de maladie ainsi qu'au développement et à la santé des enfants (3) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(4)  La présente décision concerne la législation relative aux denrées alimentaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
la partie introductive du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(5)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1) Le tiret suivant est ajouté au point 54zzzz [règlement (CE) no 1881/2006 de la Commission]: 

«—  32014 R 0696: règlement (UE) no 696/2014 de la Commission du 24 juin 2014 (JO L 184 du 25.6.2014, 
p. 1).»  

2) Les points suivants sont insérés après le point 89 [règlement d'exécution (UE) no 828/2014 de la Commission]:  

«90. 32014 R 1135: règlement (UE) no 1135/2014 de la Commission du 24 octobre 2014 relatif à l'autorisation 
d'une allégation de santé portant sur les denrées alimentaires et faisant référence à la réduction d'un risque de 
maladie (JO L 307 du 28.10.2014, p. 23).  

91. 32014 R 1154: règlement (UE) no 1154/2014 de la Commission du 29 octobre 2014 concernant le refus 
d'autoriser certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires, autres que celles faisant référence à 
la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la santé des enfants (JO L 309 du 30.10.2014, 
p. 23).» 
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Article 2 

Les textes des règlements (UE) no 696/2014, (UE) no 1135/2014 et (UE) no 1154/2014 en langues islandaise et 
norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 45/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/728] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 686/2014 de la Commission du 20 juin 2014 modifiant les règlements (CE) no 983/2009 et 
(UE) no 384/2010 en ce qui concerne les conditions d'utilisation de certaines allégations de santé liées à l'effet 
réducteur des stérols et stanols végétaux sur le cholestérol LDL sanguin (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement (UE) no 969/2014 de la Commission du 12 septembre 2014 modifiant l'annexe II du règlement (CE) 
no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'utilisation d'ascorbate de calcium 
(E 302) et d'alginate de sodium (E 401) dans certains fruits et légumes non transformés (2) doit être intégré dans 
l'accord EEE. 

(3)  La présente décision concerne la législation relative aux denrées alimentaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
la partie introductive du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(4)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1) Le tiret suivant est ajouté au point 54zzzzr [règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil]: 

«—  32014 R 0969: règlement (UE) no 969/2014 de la Commission du 12 septembre 2014 (JO L 272 du 
13.9.2014, p. 8).»  

2) Le tiret suivant est ajouté au point 54zzzzzb [règlement (CE) no 983/2009 de la Commission]: 

«—  32014 R 0686: règlement (UE) no 686/2014 de la Commission du 20 juin 2014 (JO L 182 du 21.6.2014, 
p. 27).»  

3) La mention suivante est ajoutée au point 54zzzzzk [règlement (UE) no 384/2010 de la Commission]: 

«, modifié par: 

—  32014 R 0686: règlement (UE) no 686/2014 de la Commission du 20 juin 2014 (JO L 182 du 21.6.2014, 
p. 27).» 
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Article 2 

Les textes des règlements (UE) no 686/2014 et (UE) no 969/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le 
supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 46/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/729] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1084/2014 de la Commission du 15 octobre 2014 modifiant l'annexe II du règlement (CE) 
no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'utilisation de diphosphates (E 450) 
comme poudre à lever et correcteur d'acidité dans les pâtes levées préparées (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement (UE) no 1092/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 modifiant l'annexe II du règlement (CE) 
no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'utilisation d'édulcorants dans certaines 
pâtes à tartiner à base de fruits ou de légumes (2) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement (UE) no 1093/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 modifiant et rectifiant l'annexe II du 
règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'utilisation de certains 
colorants dans les fromages affinés aromatisés (3) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(4)  La présente décision concerne la législation relative aux denrées alimentaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
la partie introductive du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(5)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les tirets suivants sont ajoutés au point 54zzzzr [règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil] 
du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE: 

«—  32014 R 1084: règlement (UE) no 1084/2014 de la Commission du 15 octobre 2014 (JO L 298 du 
16.10.2014, p. 8), 

—  32014 R 1092: règlement (UE) no 1092/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 (JO L 299 du 
17.10.2014, p. 19), 

—  32014 R 1093: règlement (UE) no 1093/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 (JO L 299 du 
17.10.2014, p. 22).» 
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Article 2 

Les textes des règlements (UE) no 1084/2014, (UE) no 1092/2014 et (UE) no 1093/2014 en langues islandaise et 
norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 47/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/730] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 957/2014 de la Commission du 10 septembre 2014 modifiant l'annexe II du règlement (CE) 
no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil et l'annexe du règlement (UE) no 231/2012 de la 
Commission afin d'y supprimer les mentions des esters de l'acide montanique (E 912) (1) doit être intégré dans 
l'accord EEE. 

(2)  Le règlement (UE) no 966/2014 de la Commission du 12 septembre 2014 modifiant l'annexe du règlement (UE) 
no 231/2012 établissant les spécifications des additifs alimentaires énumérés aux annexes II et III du règlement 
(CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les spécifications du propionate de 
calcium (2) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(3)  La présente décision concerne la législation relative aux denrées alimentaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
la partie introductive du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(4)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1) Le tiret suivant est ajouté au point 54zzzzr [règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil]: 

«—  32014 R 0957: règlement (UE) no 957/2014 de la Commission du 10 septembre 2014 (JO L 270 du 
11.9.2014, p. 1).»  

2) Les tirets suivants sont ajoutés au point 69 [règlement (UE) no 231/2012 de la Commission]: 

«—  32014 R 0957: règlement (UE) no 957/2014 de la Commission du 10 septembre 2014 (JO L 270 du 
11.9.2014, p. 1), 

—  32014 R 0966: règlement (UE) no 966/2014 de la Commission du 12 septembre 2014 (JO L 272 du 
13.9.2014, p. 1).» 
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Article 2 

Les textes des règlements (UE) no 957/2014 et (UE) no 966/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le 
supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 48/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/731] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1098/2014 de la Commission du 17 octobre 2014 modifiant l'annexe I du règlement (CE) 
no 1334/2008 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne certaines substances aromatisantes (1) 
doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  La présente décision concerne la législation relative aux denrées alimentaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
la partie introductive du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(3)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 54zzzzs [règlement (CE) no 1334/2008 du Parlement européen et du Conseil] du 
chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE: 

«—  32014 R 1098: règlement (UE) no 1098/2014 de la Commission du 17 octobre 2014 (JO L 300 du 
18.10.2014, p. 41).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 1098/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 49/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/732] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après dénommé «accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1226/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 relatif à l'autorisation d'une allégation 
de santé portant sur les denrées alimentaires et faisant référence à la réduction d'un risque de maladie (1) doit être 
intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement (UE) no 1228/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 concernant l'autorisation et le refus 
d'autorisation de certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires et faisant référence à la 
réduction d'un risque de maladie (2) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement (UE) no 1229/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 concernant le refus d'autoriser 
certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires, autres que celles faisant référence à la réduction 
du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la santé des enfants (3) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(4)  La présente décision concerne la législation relative aux denrées alimentaires. Cette législation ne s'applique pas 
au Liechtenstein aussi longtemps que l'application de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédé
ration suisse relatif aux échanges de produits agricoles est étendue au Liechtenstein, comme cela est précisé dans 
la partie introductive du chapitre XII de l'annexe II de l'accord EEE. La présente décision ne s'applique donc pas 
au Liechtenstein. 

(5)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les points suivants sont insérés après le point 91 [règlement (UE) no 1154/2014 de la Commission] du chapitre XII de 
l'annexe II de l'accord EEE:  

«92. 32014 R 1226: règlement (UE) no 1226/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 relatif à l'autorisation 
d'une allégation de santé portant sur les denrées alimentaires et faisant référence à la réduction d'un risque de 
maladie (JO L 331 du 18.11.2014, p. 3). 

93. 32014 R 1228: règlement (UE) no 1228/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 concernant l'autori
sation et le refus d'autorisation de certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires et faisant 
référence à la réduction d'un risque de maladie (JO L 331 du 18.11.2014, p. 8).  

94. 32014 R 1229: règlement (UE) no 1229/2014 de la Commission du 17 novembre 2014 concernant le refus 
d'autoriser certaines allégations de santé portant sur les denrées alimentaires, autres que celles faisant référence 
à la réduction du risque de maladie ainsi qu'au développement et à la santé des enfants (JO L 331 du 
18.11.2014, p. 14).» 
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Article 2 

Les textes des règlements (UE) no 1226/2014, (UE) no 1228/2014 et (UE) no 1229/2014 en langues islandaise et 
norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 50/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/733] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 967/2014 de la Commission du 12 septembre 2014 modifiant le règlement 
(UE) no 37/2010 en ce qui concerne la substance «lufénurone» (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 13 [règlement (UE) no 37/2010 de la Commission] du chapitre XIII de l'annexe II de 
l'accord EEE: 

«—  32014 R 0967: règlement d'exécution (UE) no 967/2014 de la Commission du 12 septembre 2014 (JO L 272 
du 13.9.2014, p. 3).» 

Article 2 

Les textes du règlement d'exécution (UE) no 967/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le 
supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 51/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/734] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1257/2014 de la Commission du 24 novembre 2014 modifiant le règlement (CE) 
no 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil relatif aux engrais pour adapter ses annexes I et IV (1) doit 
être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 1 [règlement (CE) no 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil] du 
chapitre XIV de l'annexe II de l'accord EEE: 

«—  32014 R 1257: règlement (UE) no 1257/2014 de la Commission du 24 novembre 2014 (JO L 337 du 
25.11.2014, p. 53).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 1257/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 52/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/735] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement délégué (UE) no 1062/2014 de la Commission du 4 août 2014 relatif au programme de travail pour 
l'examen systématique de toutes les substances actives existantes contenues dans des produits biocides visé dans 
le règlement (UE) no 528/2012 du Parlement européen et du Conseil (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement d'exécution (UE) no 1090/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 approuvant la perméthrine 
en tant que substance active existante destinée à être utilisée dans les produits biocides des types de produits 8 
et 18 (2) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement d'exécution (UE) no 1091/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 approuvant le tralopyril en 
tant que nouvelle substance active destinée à être utilisée dans les produits biocides du type de produits 21 (3) 
doit être intégré dans l'accord EEE. 

(4)  Le règlement délégué (UE) no 1062/2014 abroge le règlement (CE) no 1451/2007 de la Commission (4), qui est 
intégré dans l'accord EEE et doit donc en être supprimé. 

(5)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le chapitre XV de l'annexe II de l'accord EEE est modifié comme suit:  

1. Les points suivants sont insérés après le point 12nz [règlement d'exécution (UE) no 438/2014 de la Commission]: 

«12nza.  32014 R 1062: règlement délégué (UE) no 1062/2014 de la Commission du 4 août 2014 relatif au 
programme de travail pour l'examen systématique de toutes les substances actives existantes contenues dans 
des produits biocides visé dans le règlement (UE) no 528/2012 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 294 du 10.10.2014, p. 1). 

12nzb.  32014 R 1090: règlement d'exécution (UE) no 1090/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 
approuvant la perméthrine en tant que substance active existante destinée à être utilisée dans les produits 
biocides des types de produits 8 et 18 (JO L 299 du 17.10.2014, p. 10). 

12nzc.  32014 R 1091: règlement d'exécution (UE) no 1091/2014 de la Commission du 16 octobre 2014 
approuvant le tralopyril en tant que nouvelle substance active destinée à être utilisée dans les produits 
biocides du type de produits 21 (JO L 299 du 17.10.2014, p. 15).»  

2. Le texte du point 12ze [règlement (CE) no 1451/2007 de la Commission] est supprimé. 
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Article 2 

Les textes du règlement délégué (UE) no 1062/2014 et des règlements d'exécution (UE) no 1090/2014 et (UE) 
no 1091/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union 
européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 53/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/736] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1297/2014 de la Commission du 5 décembre 2014 modifiant, aux fins de son adaptation 
au progrès technique et scientifique, le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif 
à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges (1) doit être intégré dans l'accord 
EEE. 

(2)  Il convient dès lors de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 12zze [règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil] du 
chapitre XV de l'annexe II de l'accord EEE: 

«—  32014 R 1297: règlement (UE) no 1297/2014 de la Commission du 5 décembre 2014 (JO L 350 du 
6.12.2014, p. 1).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 1297/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 54/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/737] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution 2014/756/UE de la Commission du 29 octobre 2014 concernant les restrictions relatives 
aux autorisations de produits biocides contenant de l'IPBC et du propiconazole notifiées par l'Allemagne 
conformément aux dispositions de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil (1) doit être intégrée 
dans l'accord EEE. 

(2)  La décision d'exécution 2014/757/UE de la Commission du 29 octobre 2014 relative aux restrictions concernant 
l'autorisation d'un produit biocide contenant de l'IPBC notifiées par l'Allemagne conformément aux dispositions 
de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil (2) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(3)  La décision d'exécution 2014/758/UE de la Commission du 29 octobre 2014 rejetant le refus de l'autorisation 
d'un produit biocide notifié par l'Allemagne conformément aux dispositions de la directive 98/8/CE du Parlement 
européen et du Conseil (3) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(4)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les points suivants sont insérés après le point 13zzzzl (décision d'exécution 2014/289/UE de la Commission) du 
chapitre XV de l'annexe II de l'accord EEE:  

«14. 32014 D 0756: décision d'exécution 2014/756/UE de la Commission du 29 octobre 2014 concernant les 
restrictions relatives aux autorisations de produits biocides contenant de l'IPBC et du propiconazole notifiées 
par l'Allemagne conformément aux dispositions de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 311 du 31.10.2014, p. 69).  

15. 32014 D 0757: décision d'exécution 2014/757/UE de la Commission du 29 octobre 2014 relative aux 
restrictions concernant l'autorisation d'un produit biocide contenant de l'IPBC notifiées par l'Allemagne 
conformément aux dispositions de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 311 du 
31.10.2014, p. 72).  

16. 32014 D 0758: décision d'exécution 2014/758/UE de la Commission du 29 octobre 2014 rejetant le refus de 
l'autorisation d'un produit biocide notifié par l'Allemagne conformément aux dispositions de la directive 
98/8/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 311 du 31.10.2014, p. 75).» 
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Article 2 

Les textes des décisions d'exécution 2014/756/UE, 2014/757/UE et 2014/758/UE en langues islandaise et norvégienne, 
à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 55/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/738] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2014/77/UE de la Commission du 10 juin 2014 modifiant les annexes I et II de la directive 
98/70/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la qualité de l'essence et des carburants diesel (1) doit 
être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 6a (directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil) du chapitre XVII de 
l'annexe II de l'accord EEE: 

«—  32014 L 0077: directive 2014/77/UE de la Commission du 10 juin 2014 (JO L 170 du 11.6.2014, p. 62).» 

Article 2 

Les textes de la directive 2014/77/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*), ou le jour de l'entrée en vigueur de la décision du Comité mixte de 
l'EEE intégrant la directive 2009/30/CE du Parlement européen et du Conseil (2) dans l'accord EEE, si celle-ci intervient 
plus tard. 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 56/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) de l'accord EEE 
[2016/739] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement délégué (UE) no 1291/2014 de la Commission du 16 juillet 2014 relatif aux conditions de classifi
cation, sans essais, des panneaux à base de bois relevant de la norme EN 13986 et des lambris et bardages en 
bois relevant de la norme EN 14915 en ce qui concerne leur capacité de protection contre l'incendie, lorsqu'ils 
sont utilisés pour le revêtement des murs et plafonds (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Le règlement délégué (UE) no 1292/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 concernant les conditions de la 
classification, sans essais complémentaires, de certains planchers et parquets en bois non revêtus conformes à la 
norme EN 14342 en ce qui concerne leur réaction au feu (2) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(3)  Le règlement délégué (UE) no 1293/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 sur les conditions de classification, 
sans essais, des lattis et cornières métalliques destinés à l'application d'enduits intérieurs relevant de la norme 
harmonisée EN 13658-1, des lattis et cornières métalliques destinés à l'application d'enduits extérieurs relevant de 
la norme harmonisée EN 13658-2, ainsi que des cornières et profilés métalliques relevant de la norme 
harmonisée EN 14353, en ce qui concerne leurs caractéristiques de réaction au feu (3) doit être intégré dans 
l'accord EEE. 

(4)  Il y a donc lieu de modifier l'annexe II de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les points suivants sont insérés après le point 2q [règlement d'exécution (UE) no 1062/2013 de la Commission] du 
chapitre XXI de l'annexe II de l'accord EEE: 

«2r.  32014 R 1291: règlement délégué (UE) no 1291/2014 de la Commission du 16 juillet 2014 relatif aux 
conditions de classification, sans essais, des panneaux à base de bois relevant de la norme EN 13986 et des 
lambris et bardages en bois relevant de la norme EN 14915 en ce qui concerne leur capacité de protection 
contre l'incendie, lorsqu'ils sont utilisés pour le revêtement des murs et plafonds (JO L 349 du 5.12.2014, 
p. 25). 

2s.  32014 R 1292: règlement délégué (UE) no 1292/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 concernant les 
conditions de la classification, sans essais complémentaires, de certains planchers et parquets en bois non 
revêtus conformes à la norme EN 14342 en ce qui concerne leur réaction au feu (JO L 349 du 5.12.2014, 
p. 27). 

2t.  32014 R 1293: règlement délégué (UE) no 1293/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 sur les conditions 
de classification, sans essais, des lattis et cornières métalliques destinés à l'application d'enduits intérieurs 
relevant de la norme harmonisée EN 13658-1, des lattis et cornières métalliques destinés à l'application 
d'enduits extérieurs relevant de la norme harmonisée EN 13658-2, ainsi que des cornières et profilés 
métalliques relevant de la norme harmonisée EN 14353, en ce qui concerne leurs caractéristiques de réaction 
au feu (JO L 349 du 5.12.2014, p. 29).» 
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Article 2 

Les textes des règlements délégués (UE) no 1291/2014, (UE) no 1292/2014 et (UE) no 1293/2014 en langues islandaise 
et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 57/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XI (Communications électroniques, services audiovisuels et société de 
l'information) de l'accord EEE [2016/740] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 1203/2012 de la Commission du 14 décembre 2012 relatif à la vente séparée 
de services d'itinérance au détail réglementés dans l'Union (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient dès lors de modifier l'annexe XI de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le point suivant est inséré après le point 5cu [règlement (UE) no 531/2012 du Parlement européen et du Conseil] de 
l'annexe XI de l'accord EEE: 

«5cua.  32012 R 1203: règlement d'exécution (UE) no 1203/2012 de la Commission du 14 décembre 2012 relatif à 
la vente séparée de services d'itinérance au détail réglementés dans l'Union (JO L 347 du 15.12.2012, p. 1).» 

Article 2 

Les textes du règlement d'exécution (UE) no 1203/2012 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le 
supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 58/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XI (Communications électroniques, services audiovisuels et société de 
l'information) de l'accord EEE [2016/741] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution 2014/641/UE de la Commission du 1er septembre 2014 sur l'harmonisation des 
conditions techniques d'utilisation du spectre radioélectrique par les équipements audio sans fil pour la réalisation 
de programmes et d'événements spéciaux dans l'Union (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XI de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le point suivant est inséré après le point 5czi (décision d'exécution 2012/688/UE de la Commission) de l'annexe XI de 
l'accord EEE: 

«5czj. 32014 D 0641: décision d'exécution 2014/641/UE de la Commission du 1er septembre 2014 sur l'harmoni
sation des conditions techniques d'utilisation du spectre radioélectrique par les équipements audio sans fil 
pour la réalisation de programmes et d'événements spéciaux dans l'Union (JO L 263 du 3.9.2014, p. 29).» 

Article 2 

Les textes de la décision d'exécution 2014/641/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément 
EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 59/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XI (Communications électroniques, services audiovisuels et société de 
l'information) de l'accord EEE [2016/742] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1) La recommandation 2013/466/UE de la Commission du 11 septembre 2013 sur des obligations de non-discrimi
nation et des méthodes de calcul des coûts cohérentes pour promouvoir la concurrence et encourager l'investis
sement dans le haut débit (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient dès lors de modifier l'annexe XI de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l'annexe XI de l'accord EEE, sous l'intitulé «ACTES DONT LES PARTIES CONTRACTANTES PRENNENT ACTE», le point 
suivant est ajouté après le point 26 m (recommandation 2010/167/UE de la Commission): 

«26n.  32013 H 0466: recommandation 2013/466/UE de la Commission du 11 septembre 2013 sur des obligations 
de non-discrimination et des méthodes de calcul des coûts cohérentes pour promouvoir la concurrence et 
encourager l'investissement dans le haut débit (JO L 251 du 21.9.2013, p. 13).» 

Article 2 

Les textes de la recommandation 2013/466/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE 
du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/43 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 251 du 21.9.2013, p. 13. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 60/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XIII (Transports) de l'accord EEE [2016/743] 

LE COMITÉ MIXTE DE l'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2014/103/UE de la Commission du 21 novembre 2014 portant troisième adaptation au progrès 
scientifique et technique des annexes de la directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil relative au 
transport intérieur des marchandises dangereuses (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XIII de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 13c (directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil) de l'annexe XIII de 
l'accord EEE: 

«—  32014 L 0103: directive 2014/103/UE de la Commission du 21 novembre 2014 (JO L 335 du 22.11.2014, 
p. 15).» 

Article 2 

Les textes de la directive 2014/103/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 61/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XIII (Transports) de l'accord EEE [2016/744] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2014/100/UE de la Commission du 28 octobre 2014 modifiant la directive 2002/59/CE du 
Parlement européen et du Conseil relative à la mise en place d'un système communautaire de suivi du trafic des 
navires et d'information (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XIII de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 55a (directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil) de l'annexe XIII de 
l'accord EEE: 

«—  32014 L 0100: directive 2014/100/UE de la Commission du 28 octobre 2014 (JO L 308 du 29.10.2014, 
p. 82).» 

Article 2 

Les textes de la directive 2014/100/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/45 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 308 du 29.10.2014, p. 82. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 62/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XIII (Transports) de l'accord EEE [2016/745] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2012/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 modifiant la directive 
2008/106/CE concernant le niveau minimal de formation des gens de mer (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XIII de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La mention suivante est ajoutée au point 56j (directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil) de 
l'annexe XIII de l'accord EEE: 

«, modifiée par: 

—  32012 L 0035: directive 2012/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 (JO L 343 du 
14.12.2012, p. 78).» 

Article 2 

Les textes de la directive 2012/35/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/46 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 343 du 14.12.2012, p. 78. 
(*) Obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 63/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XIII (Transports) de l'accord EEE [2016/746] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution 2014/935/UE de la Commission du 17 décembre 2014 relative à la reconnaissance du 
Japon en ce qui concerne les systèmes de formation des gens de mer et de délivrance de leurs brevets 
conformément à la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil (1) doit être intégrée dans 
l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XIII de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le point suivant est inséré après le point 56jr (décision d'exécution 2013/794/UE de la Commission) de l'annexe XIII de 
l'accord EEE: 

«56js.  32014 D 0935: décision d'exécution 2014/935/UE de la Commission du 17 décembre 2014 relative à la 
reconnaissance du Japon en ce qui concerne les systèmes de formation des gens de mer et de délivrance de 
leurs brevets conformément à la directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 365 du 
19.12.2014, p. 158).» 

Article 2 

Les textes de la décision d'exécution 2014/935/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément 
EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/47 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 365 du 19.12.2014, p. 158. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 64/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XIII (Transports) de l'accord EEE [2016/747] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La décision d'exécution C(2014) 3870 de la Commission du 17 juin 2014 modifiant la décision C(2010) 774 de 
la Commission en ce qui concerne la clarification, l'harmonisation et la simplification de l'utilisation de systèmes 
de détection de traces d'explosifs doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XIII de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 66hf [décision C(2010) 774 final de la Commission] de l'annexe XIII de l'accord EEE: 

«—  32014 D 3870: décision d'exécution C(2014) 3870 de la Commission du 17 juin 2014 modifiant la décision 
C(2010) 774 de la Commission en ce qui concerne la clarification, l'harmonisation et la simplification de l'utili
sation de systèmes de détection de traces d'explosifs.» 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 3 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/48 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 65/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XIII (Transports) de l'accord EEE [2016/748] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 716/2014 de la Commission du 27 juin 2014 sur la mise en place du projet 
pilote commun de soutien à la mise en œuvre du plan directeur européen de gestion du trafic aérien (1) doit être 
intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XIII de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le point suivant est inséré après le point 66ub [règlement d'exécution (UE) no 409/2013 de la Commission] de 
l'annexe XIII de l'accord EEE: 

«66uc.  32014 R 0716: règlement d'exécution (UE) no 716/2014 de la Commission du 27 juin 2014 sur la mise en 
place du projet pilote commun de soutien à la mise en œuvre du plan directeur européen de gestion du 
trafic aérien (JO L 190 du 28.6.2014, p. 19).» 

Article 2 

Les textes du règlement d'exécution (UE) no 716/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le 
supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/49 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 190 du 28.6.2014, p. 19. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 66/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XX (Environnement) de l'accord EEE [2016/749] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2014/101/UE de la Commission du 30 octobre 2014 modifiant la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de 
l'eau (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XX de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté au point 13ca (directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil) de l'annexe XX de 
l'accord EEE: 

«—  32014 L 0101: directive 2014/101/UE de la Commission du 30 octobre 2014 (JO L 311 du 31.10.2014, 
p. 32).» 

Article 2 

Les textes de la directive 2014/101/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/50 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 311 du 31.10.2014, p. 32. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 67/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XX (Environnement) de l'accord EEE [2016/750] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2014/80/UE de la Commission du 20 juin 2014 modifiant l'annexe II de la directive 2006/118/CE 
du Parlement européen et du Conseil sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la détério
ration (1) doit être intégrée dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XX de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La mention suivante est ajoutée au point 13caa (directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil) de 
l'annexe XX de l'accord EEE: 

«, modifiée par: 

—  32014 L 0080: directive 2014/80/UE de la Commission du 20 juin 2014 (JO L 182 du 21.6.2014, p. 52).» 

Article 2 

Les textes de la directive 2014/80/UE en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du Journal 
officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/51 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 182 du 21.6.2014, p. 52. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 68/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XXI (Statistiques) de l'accord EEE [2016/751] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 1209/2014 de la Commission du 29 octobre 2014 modifiant le règlement (CE) 
no 451/2008 du Parlement européen et du Conseil établissant une nouvelle classification statistique des produits 
associée aux activités (CPA) et abrogeant le règlement (CEE) no 3696/93 du Conseil (1) doit être intégré dans 
l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XXI de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La mention suivante est ajoutée au point 20b [règlement (CE) no 451/2008 du Parlement européen et du Conseil] de 
l'annexe XXI de l'accord EEE: 

«, modifié par: 

—  32014 R 1209: règlement (UE) no 1209/2014 de la Commission du 29 octobre 2014 (JO L 336 du 
22.11.2014, p. 1).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 1209/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/52 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 336 du 22.11.2014, p. 1. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 69/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant l'annexe XXI (Statistiques) de l'accord EEE [2016/752] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement (UE) no 715/2014 de la Commission du 26 juin 2014 modifiant l'annexe III du règlement (CE) 
no 1166/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif aux enquêtes sur la structure des exploitations et à 
l'enquête sur les méthodes de production agricole, en ce qui concerne la liste des caractéristiques à couvrir dans 
l'enquête de 2016 sur la structure des exploitations (1) doit être intégré dans l'accord EEE. 

(2)  Il convient, dès lors, de modifier l'annexe XXI de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La mention suivante est ajoutée au point 23 [règlement (CE) no 1166/2008 du Parlement européen et du Conseil] de 
l'annexe XXI de l'accord EEE: 

«, modifié par: 

—  32014 R 0715: règlement (UE) no 715/2014 de la Commission du 26 juin 2014 (JO L 190 du 28.6.2014, 
p. 8).» 

Article 2 

Les textes du règlement (UE) no 715/2014 en langues islandaise et norvégienne, à publier dans le supplément EEE du 
Journal officiel de l'Union européenne, font foi. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le 21 mars 2015, pour autant que toutes les notifications prévues à l'article 103, 
paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Article 4 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/53 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 190 du 28.6.2014, p. 8. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 70/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant le protocole 4 (Règles d'origine) de l'accord EEE [2016/753] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après dénommé «accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le protocole 4 de l'accord EEE porte sur les règles d'origine. 

(2)  La République de Croatie a adhéré à l'Union européenne le 1er juillet 2013. 

(3)  Après l'issue favorable des négociations sur l'élargissement de l'Union européenne, la République de Croatie a 
déposé une demande pour devenir partie à l'accord EEE. 

(4)  L'accord relatif à la participation de la République de Croatie à l'Espace économique européen (ci-après dénommé 
«accord d'élargissement de l'EEE») (1) a été paraphé le 20 décembre 2013. 

(5)  L'accord d'élargissement de l'EEE a été signé le 11 avril 2014 et s'applique à titre provisoire depuis le 12 avril 
2014. 

(6)  Certaines dispositions transitoires concernant l'application des règles d'origine après l'application provisoire de 
l'accord d'élargissement de l'EEE doivent se refléter dans l'accord EEE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le protocole 4 de l'accord EEE est modifié conformément aux dispositions figurant à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption, pour autant que toutes les notifications prévues à 
l'article 103, paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Elle s'applique à compter du 1er juillet 2013. 

Article 3 

La présente décision est publiée dans la section EEE ainsi que dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  

19.5.2016 L 129/54 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) JO L 170 du 11.6.2014, p. 5. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 



ANNEXE 

Au protocole 4 de l'accord EEE, le texte suivant est ajouté après l'article 40: 

«Article 41 

Dispositions transitoires concernant l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne 

1. La preuve de l'origine régulièrement délivrée par un État de l'AELE ou la République de Croatie ou établie dans le 
cadre d'un accord préférentiel appliqué entre les États de l'AELE et la République de Croatie est considérée comme étant 
la preuve de l'origine préférentielle de l'EEE, pour autant que: 

a)  la preuve de l'origine et les documents de transport aient été délivrés ou établis au plus tard le jour précédant la date 
de l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne; et 

b)  la preuve de l'origine soit présentée aux autorités douanières dans un délai de quatre mois à compter de la date de 
l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne. 

Lorsque des marchandises ont été déclarées pour l'importation, à partir d'un État de l'AELE ou de la République de 
Croatie, dans, respectivement, la République de Croatie ou un État de l'AELE avant la date de l'adhésion de la République 
de Croatie à l'Union européenne, dans le cadre d'accords préférentiels en vigueur entre un État de l'AELE et la 
République de Croatie, la preuve de l'origine délivrée rétroactivement dans le cadre de ces accords peut également être 
acceptée dans les États de l'AELE ou la République de Croatie à condition qu'elle soit présentée aux autorités douanières 
au plus tard quatre mois après la date de l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne. 

2. Les États de l'AELE, d'une part, et la République de Croatie, d'autre part, sont autorisés à maintenir les autorisations 
par lesquelles le statut d'“exportateur agréé” a été octroyé dans le cadre d'accords conclus entre les États de l'AELE, d'une 
part, et la République de Croatie, d'autre part, à condition que les exportateurs agréés appliquent les règles d'origine du 
présent protocole. 

Les États de l'AELE, d'une part, et la République de Croatie, d'autre part, envisagent de remplacer ces autorisations par de 
nouvelles autorisations délivrées conformément au présent protocole au plus tard un an après la date de l'adhésion de la 
République de Croatie à l'Union européenne. 

3. Les demandes de contrôle a posteriori des preuves de l'origine délivrées ou établies au titre des accords préférentiels 
visés aux paragraphes 1 et 2 sont acceptées par les autorités douanières compétentes des États de l'AELE et de la 
République de Croatie pendant une période de trois ans suivant la délivrance ou l'établissement de la preuve de l'origine 
concernée et peuvent être présentées par ces autorités pendant une période de trois ans après acceptation de la preuve 
de l'origine fournie à ces autorités à l'appui d'une déclaration d'importation. 

4. Les dispositions de l'accord peuvent être appliquées aux marchandises exportées de la République de Croatie vers 
les États de l'AELE ou des États de l'AELE vers la République de Croatie qui respectent les dispositions du présent 
protocole et qui, à la date de l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne, se trouvent en transit ou en 
dépôt temporaire, en entrepôt douanier ou dans une zone franche dans un État de l'AELE ou en République de Croatie. 

5. Un traitement préférentiel peut être accordé dans les cas visés au paragraphe 4 à condition qu'une preuve de 
l'origine émise rétroactivement par les autorités douanières du pays exportateur soit présentée aux autorités douanières 
du pays importateur dans un délai de quatre mois à compter de la date d'adhésion de la République de Croatie à l'Union 
européenne.»  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 71/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant le protocole 4 (Règles d'origine) de l'accord EEE [2016/754] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après dénommé «accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 9 de l'accord EEE fait référence au protocole 4 qui détermine les règles d'origine et prévoit le cumul de 
l'origine entre l'Union, la Suisse (y compris le Liechtenstein), l'Islande, la Norvège, la Turquie, les Îles Féroé et les 
participants au processus de Barcelone (1). 

(2)  La convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerranéennes (2) (ci-après dénommée 
«convention») arrête les dispositions concernant l'origine des marchandises échangées dans le cadre des accords de 
libre-échange pertinents conclus entre les parties contractantes. 

(3)  L'Union européenne, la Norvège et le Liechtenstein ont signé la convention le 15 juin 2011; l'Islande, quant à 
elle, l'a signée le 30 juin 2011. 

(4)  L'Union européenne, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein ont déposé leur instrument d'acceptation auprès du 
dépositaire de la convention respectivement le 26 mars 2012, le 9 novembre 2011, le 12 mars 2012 et le 
28 novembre 2011. En conséquence, en application de son article 10, paragraphe 3, la convention est entrée en 
vigueur le 1er mai 2012 pour l'Union européenne et l'Islande, et le 1er janvier 2012 pour la Norvège et le 
Liechtenstein. 

(5) La convention intègre les participants au processus de stabilisation et d'association dans la zone paneuro-méditer
ranéenne de cumul de l'origine. 

(6)  Lorsque la transition vers la convention ne s'effectue pas simultanément pour toutes les parties contractantes à 
cette convention au sein de la zone de cumul paneuro-méditerranéenne, la situation en résultant ne devrait pas 
être moins favorable qu'elle ne l'aurait été dans le cadre de la précédente version du protocole 4. 

(7)  L'article 6 de la convention dispose que chaque partie contractante arrête les mesures appropriées pour assurer 
l'application effective de la convention. Il y a lieu, de ce fait, de remplacer, dans l'accord, le protocole 4 relatif aux 
règles d'origine par un nouveau protocole aligné sur la convention. 

(8)  La décision du Comité mixte de l'EEE no 70/2015 du 20 mars 2015 modifiant le protocole 4 (Règles d'origine) de 
l'accord EEE (3) prévoit des dispositions transitoires pour la Croatie en ce qui concerne l'application des règles 
d'origine énoncées dans le protocole 4. Il convient que ces dispositions restent applicables jusqu'au 1er janvier 
2017, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. Le protocole 4 de l'accord EEE est remplacé par le texte figurant à l'annexe de la présente décision. 

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, l'article 41 du protocole 4, tel que modifié par la décision du 
Comité mixte de l'EEE no 70/2015, continue de s'appliquer jusqu'au 1er janvier 2017. 
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(1) L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Palestine, la Syrie et la Tunisie. 
(2) JO L 54 du 26.2.2013, p. 4. 
(3) Voir page 54 du présent Journal officiel. 



Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de son adoption, pour autant que toutes les notifications 
prévues à l'article 103, paragraphe 1, de l'accord EEE aient été faites (*). 

Elle s'applique à compter du 1er mai 2014. 

Article 3 

La présente décision est publiée dans la section EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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TITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Définitions 

Aux fins du présent protocole, on entend par: 

a)  “fabrication”, toute ouvraison ou transformation, y compris l'assemblage ou les opérations spécifiques; 

b)  “matière”, tout ingrédient, toute matière première, tout composant ou toute partie, etc., utilisé dans la fabrication du 
produit; 

c)  “produit”, le produit obtenu, même s'il est destiné à être utilisé ultérieurement au cours d'une autre opération de 
fabrication; 

d)  “marchandises”, les matières et les produits; 

e)  “valeur en douane”, la valeur déterminée conformément à l'accord de 1994 relatif à la mise en œuvre de l'article VII 
de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (accord sur la valeur en douane de l'Organisation 
mondiale du commerce); 

f)  “prix départ usine”, le prix payé pour le produit au fabricant de l'EEE dans l'entreprise duquel s'est effectuée la 
dernière ouvraison ou transformation, y compris la valeur de toutes les matières mises en œuvre et déduction faite 
de toutes les taxes intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le produit obtenu est exporté; 

g)  “valeur des matières”, la valeur en douane au moment de l'importation des matières non originaires mises en œuvre 
ou, si elle n'est pas connue ou ne peut être établie, le premier prix vérifiable payé pour les matières dans l'EEE; 

h)  “valeur des matières originaires”, la valeur de ces matières telle que définie au point g) appliquée mutatis mutandis; 

i)  “valeur ajoutée”, le prix départ usine, diminué de la valeur en douane de toutes les matières utilisées qui sont 
originaires des autres pays visés à l'article 3 avec lesquels le cumul est applicable, ou, si la valeur en douane n'est pas 
connue ou ne peut être établie, le premier prix vérifiable payé pour les matières dans l'EEE; 

j)  “chapitres” et “positions”, les chapitres et les positions (codes à quatre chiffres) utilisés dans la nomenclature qui 
constitue le système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, dénommé dans le présent 
protocole “système harmonisé” ou “SH”; 

k)  “classé”, le terme faisant référence au classement d'un produit ou d'une matière dans une position déterminée; 

l)  “envoi”, les produits envoyés simultanément par un même exportateur à un même destinataire ou transportés sous 
le couvert d'un document de transport unique de l'exportateur au destinataire ou, en l'absence d'un tel document, 
couverts par une facture unique; 

m)  “territoires”, les territoires, y compris les eaux territoriales. 

TITRE II 

DÉFINITION DE LA NOTION DE “PRODUITS ORIGINAIRES” 

Article 2 

Conditions générales 

1. Aux fins de l'application de l'accord, sont considérés comme produits originaires de l'EEE: 

a)  les produits entièrement obtenus dans l'EEE au sens de l'article 4; 

b)  les produits obtenus dans l'EEE et contenant des matières qui n'y ont pas été entièrement obtenues, à condition que 
ces matières aient fait l'objet dans l'EEE d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l'article 5. 
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À cet effet, les territoires des parties contractantes auxquels l'accord s'applique sont considérés comme un seul territoire. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, le territoire de la Principauté de Liechtenstein est exclu du territoire de l'EEE aux fins 
de la détermination de l'origine des produits visés dans les tableaux I et II du protocole 3, ces derniers n'étant considérés 
comme originaires de l'EEE que s'ils ont été entièrement obtenus ou ont fait l'objet d'une transformation ou d'une 
ouvraison suffisante sur le territoire des autres parties contractantes. 

Article 3 

Cumul diagonal de l'origine 

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 2, des produits sont considérés comme originaires de l'EEE s'ils y sont 
obtenus par incorporation de matières originaires de Suisse (y compris le Liechtenstein) (1), d'Islande, de Norvège, des 
Îles Féroé, de Turquie, de l'Union européenne ou de tout participant au processus de stabilisation et d'association de 
l'Union européenne (2), à condition que ces matières aient fait l'objet, dans l'EEE, d'ouvraisons ou de transformations 
allant au-delà des opérations visées à l'article 6. Il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ouvraisons ou de 
transformations suffisantes. 

2. Sans préjudice des dispositions de l'article 2, des produits sont considérés comme originaires de l'EEE s'ils y sont 
obtenus par incorporation de matières originaires d'un pays participant au partenariat euro-méditerranéen, fondé sur la 
déclaration de Barcelone adoptée lors de la conférence euro-méditerranéenne des 27 et 28 novembre 1995, à l'exception 
de la Turquie (3), à condition que ces matières aient fait l'objet, dans l'EEE, d'ouvraisons ou de transformations allant au- 
delà des opérations visées à l'article 6. Il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transfor
mations suffisantes. 

3. Lorsque les ouvraisons ou transformations effectuées dans l'EEE ne vont pas au-delà des opérations visées à 
l'article 6, le produit obtenu est considéré comme originaire de l'EEE uniquement lorsque la valeur ajoutée y apportée est 
supérieure à la valeur des matières utilisées originaires d'un des autres pays visés aux paragraphes 1 et 2. Si tel n'est pas 
le cas, le produit obtenu est considéré comme originaire du pays qui a fourni la plus forte valeur en matières originaires 
utilisées lors de la fabrication dans l'EEE. 

4. Les produits originaires d'un des pays mentionnés aux paragraphes 1 et 2 qui ne subissent aucune ouvraison ou 
transformation dans l'EEE conservent leur origine lorsqu'ils sont exportés vers un de ces pays. 

5. Le cumul prévu au présent article ne peut être appliqué qu'aux conditions suivantes: 

a)  un accord commercial préférentiel conforme à l'article XXIV de l'accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) existe entre les pays participant à l'acquisition du caractère originaire et le pays de destination; 

b)  les matières et produits ont acquis leur caractère originaire par l'application de règles d'origine identiques à celles qui 
figurent dans le présent protocole; 

et 

c)  des avis précisant que les conditions nécessaires à l'application du cumul sont remplies ont été publiés au Journal 
officiel de l'Union européenne (série C) et dans les autres parties contractantes conformément à leurs propres procédures. 

Le cumul prévu au présent article s'applique à partir de la date indiquée dans l'avis publié au Journal officiel de l'Union 
européenne (série C). 

L'Union européenne communique aux autres parties contractantes, par l'intermédiaire de la Commission européenne, les 
détails des accords, notamment leur date d'entrée en vigueur, et les règles d'origine correspondantes appliqués avec les 
autres pays mentionnés aux paragraphes 1 et 2. 

19.5.2016 L 129/61 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(1) La Principauté de Liechtenstein forme une union douanière avec la Suisse, et est une partie contractante à l'accord sur l'EEE. 
(2) L'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, l'ancienne République yougoslave de Macédoine, le Monténégro, la Serbie et le Kosovo selon le statut 

défini par la résolution 1244/99 du Conseil de sécurité des Nations unies. 
(3) L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la Tunisie, la bande de Gaza et la Cisjordanie. 



Article 4 

Produits entièrement obtenus 

1. Sont considérés comme entièrement obtenus dans l'EEE: 

a)  les produits minéraux extraits de son sol ou de son fond de mer ou d'océan; 

b)  les produits du règne végétal qui y sont récoltés; 

c)  les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 

d)  les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet d'un élevage; 

e)  les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont pratiquées; 

f)  les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer en dehors des eaux territoriales des parties 
contractantes par leurs navires; 

g)  les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, exclusivement à partir de produits visés au point f); 

h)  les articles usagés ne pouvant servir qu'à la récupération des matières premières, y compris les pneumatiques usagés 
ne pouvant servir qu'au rechapage ou ne pouvant être utilisés que comme déchets; 

i)  les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y sont effectuées; 

j)  les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors de leurs eaux territoriales, pour autant qu'elles aient des 
droits exclusifs d'exploitation sur ce sol ou sous-sol; 

k)  les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produits visés aux points a) à j). 

2. Les expressions “leurs navires” et “leurs navires-usines” au paragraphe 1, points f) et g), ne sont applicables qu'aux 
navires et aux navires-usines: 

a)  qui sont immatriculés ou enregistrés dans un État membre de l'Union européenne ou dans un État de l'AELE; 

b)  qui battent pavillon d'un État membre de l'Union européenne ou d'un État de l'AELE; 

c)  qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants d'un État membre de l'Union européenne ou d'un État 
de l'AELE ou à une société dont le siège principal est situé dans l'un de ces États, dont le ou les gérants, le président 
du conseil d'administration ou de surveillance et la majorité des membres de ces conseils sont des ressortissants d'un 
État membre de l'Union européenne ou d'un État de l'AELE et dont, en outre, en ce qui concerne les sociétés de 
personnes ou les sociétés à responsabilité limitée, la moitié du capital au moins appartient à ces États, à des collec
tivités publiques ou à des ressortissants desdits États; 

d)  dont l'état-major est composé de ressortissants d'un État membre de l'Union européenne ou d'un État de l'AELE; 

et 

e)  dont l'équipage est composé, dans une proportion de 75 % au moins, de ressortissants d'un État membre de l'Union 
européenne ou d'un État de l'AELE. 

Article 5 

Produits suffisamment ouvrés ou transformés 

1. Aux fins de l'article 2, les produits non entièrement obtenus sont considérés comme suffisamment ouvrés ou 
transformés lorsque les conditions indiquées sur la liste de l'annexe II sont remplies. 

Les conditions susvisées indiquent, pour tous les produits couverts par l'accord, l'ouvraison ou la transformation qui doit 
être effectuée sur les matières non originaires mises en œuvre dans la fabrication de ces produits, et s'appliquent exclusi
vement à ces matières. Il s'ensuit que, si un produit qui a acquis le caractère originaire en remplissant les conditions 
fixées sur la liste pour ce même produit est mis en œuvre dans la fabrication d'un autre produit, les conditions 
applicables au produit dans lequel il est incorporé ne lui sont pas applicables, et il n'est pas tenu compte des matières 
non originaires qui peuvent avoir été mises en œuvre dans sa fabrication. 
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2. Nonobstant le paragraphe 1, les matières non originaires qui, conformément aux conditions fixées sur la liste de 
l'annexe II pour un produit déterminé, ne devraient pas être utilisées dans la fabrication de ce produit peuvent 
néanmoins l'être, à condition que: 

a)  leur valeur totale n'excède pas 10 % du prix départ usine du produit; 

b)  l'application du présent paragraphe n'entraîne pas un dépassement du ou des pourcentages indiqués sur la liste en ce 
qui concerne la valeur maximale des matières non originaires. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux produits relevant des chapitres 50 à 63 du système harmonisé. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent sous réserve des dispositions de l'article 6. 

Article 6 

Ouvraisons ou transformations insuffisantes 

1. Sans préjudice du paragraphe 2, les opérations suivantes sont considérées comme des ouvraisons ou des transfor
mations insuffisantes pour conférer le caractère de produits originaires, que les conditions de l'article 5 soient ou non 
remplies: 

a)  les manipulations destinées à assurer la conservation en l'état des produits pendant leur transport et leur stockage; 

b)  les divisions et réunions de colis; 

c)  le lavage, le nettoyage; le dépoussiérage, l'enlèvement d'oxyde, d'huile, de peinture ou d'autres revêtements; 

d)  le repassage ou le pressage des textiles; 

e)  les opérations simples de peinture et de polissage; 

f)  le dépanouillage, le blanchiment partiel ou complet, le lissage et le glaçage des céréales ou du riz; 

g)  les opérations consistant à ajouter des colorants au sucre ou à former des morceaux de sucre; 

h)  l'épluchage, le dénoyautage ou l'écorçage des fruits et des légumes; 

i)  l'aiguisage, le simple broyage ou le simple coupage; 

j)  le criblage, le tamisage, le triage, le classement, le calibrage, l'assortiment (y compris la composition de jeux de 
marchandises); 

k)  la simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes ou la fixation sur cartes, sur 
planchettes ou toute autre opération simple de conditionnement; 

l)  l'apposition ou l'impression, sur les produits ou sur leurs emballages, de marques, d'étiquettes, de logos et d'autres 
signes distinctifs similaires; 

m)  le simple mélange de produits, même d'espèces différentes; 

n)  le mélange de sucre à toute autre matière; 

o)  le simple assemblage de parties en vue de constituer un produit complet ou le démontage de produits en parties; 

p)  le cumul de deux ou de plusieurs opérations visées aux points a) à o); 

q)  l'abattage des animaux. 

2. Toutes les opérations effectuées dans l'EEE sur un produit déterminé sont considérées conjointement pour 
déterminer si l'ouvraison ou la transformation subie par ce produit doit être jugée insuffisante au sens du paragraphe 1. 

Article 7 

Unité à prendre en considération 

1. L'unité à prendre en considération pour l'application du présent protocole est le produit retenu comme unité de 
base pour la détermination du classement fondée sur la nomenclature du système harmonisé. 
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Il s'ensuit que: 

a)  lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage d'articles est classé dans une seule position aux termes du 
système harmonisé, l'ensemble constitue l'unité à prendre en considération; 

b)  lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de produits identiques classés sous la même position du système 
harmonisé, les dispositions du présent protocole s'appliquent à chacun de ces produits considérés individuellement. 

2. Lorsque, en application de la règle générale no 5 du système harmonisé, les emballages sont classés avec le produit 
qu'ils contiennent, ils doivent être considérés comme formant un tout avec le produit aux fins de la détermination de 
l'origine. 

Article 8 

Accessoires, pièces de rechange et outillages 

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec un matériel, une machine, un appareil ou un véhicule, qui 
font partie de l'équipement normal et sont compris dans le prix ou ne sont pas facturés à part, sont considérés comme 
formant un tout avec le matériel, la machine, l'appareil ou le véhicule considéré. 

Article 9 

Assortiments 

Les assortiments au sens de la règle générale no 3 du système harmonisé sont considérés comme originaires, à condition 
que tous les articles entrant dans leur composition soient originaires. Toutefois, un assortiment composé d'articles 
originaires et non originaires est considéré comme originaire dans son ensemble, à condition que la valeur des articles 
non originaires n'excède pas 15 % du prix départ usine de l'assortiment. 

Article 10 

Éléments neutres 

Pour déterminer si un produit est originaire, il n'est pas nécessaire de déterminer l'origine des éléments suivants qui 
pourraient être utilisés dans sa fabrication: 

a)  énergie et combustibles; 

b)  installations et équipements; 

c)  machines et outils; 

d)  marchandises qui n'entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composition finale du produit. 

TITRE III 

CONDITIONS TERRITORIALES 

Article 11 

Principe de territorialité 

1. Les conditions énoncées au titre II en ce qui concerne l'acquisition du caractère originaire doivent être remplies 
sans interruption dans l'EEE, sous réserve de l'article 3 et du paragraphe 3 du présent article. 
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2. Sous réserve de l'article 3, lorsque des marchandises originaires exportées de l'EEE vers un autre pays y sont 
retournées, elles doivent être considérées comme étant non originaires, à moins qu'il puisse être démontré, à la 
satisfaction des autorités douanières: 

a)  que les marchandises retournées sont les mêmes que celles qui ont été exportées; 

et 

b)  qu'elles n'ont pas subi d'opérations au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer leur conservation en l'état pendant 
qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles étaient exportées. 

3. L'acquisition du caractère originaire dans les conditions énoncées au titre II n'est pas affectée par une ouvraison ou 
une transformation effectuée en dehors de l'EEE sur des matières exportées de l'EEE et ultérieurement réimportées, à 
condition que: 

a)  lesdites matières soient entièrement obtenues dans l'EEE ou qu'elles y aient subi, avant leur exportation, une 
ouvraison ou une transformation allant au-delà des opérations visées à l'article 6; 

et 

b)  qu'il puisse être démontré, à la satisfaction des autorités douanières: 

i)  que les marchandises réimportées résultent de l'ouvraison ou de la transformation des matières exportées; 

et 

ii)  que la valeur ajoutée totale acquise en dehors de l'EEE par l'application des dispositions du présent article n'excède 
pas 10 % du prix départ usine du produit final pour lequel le caractère original est allégué. 

4. Aux fins de l'application du paragraphe 3, les conditions énumérées au titre II concernant l'acquisition du caractère 
originaire ne s'appliquent pas aux ouvraisons ou transformations effectuées en dehors de l'EEE. Néanmoins, lorsque, sur 
la liste de l'annexe II, une règle fixant la valeur maximale de toutes les matières non originaires mises en œuvre est 
appliquée pour la détermination du caractère originaire du produit final, la valeur totale des matières non originaires 
mises en œuvre sur le territoire de la partie concernée et la valeur ajoutée totale acquise en dehors de l'EEE par 
application du présent article ne doivent pas excéder le pourcentage indiqué. 

5. Aux fins de l'application des paragraphes 3 et 4, par “valeur ajoutée totale”, on entend l'ensemble des coûts 
accumulés en dehors de l'EEE, y compris la valeur des matières qui y sont ajoutées. 

6. Les paragraphes 3 et 4 ne s'appliquent pas aux produits qui ne remplissent pas les conditions énoncées sur la liste 
de l'annexe II ou qui ne peuvent être considérés comme suffisamment ouvrés ou transformés qu'en application de la 
tolérance générale de l'article 5, paragraphe 2. 

7. Les paragraphes 3 et 4 ne s'appliquent pas aux produits relevant des chapitres 50 à 63 du système harmonisé. 

8. Les ouvraisons ou transformations effectuées en dehors de l'EEE dans les conditions prévues par le présent article 
sont réalisées sous couvert du régime de perfectionnement passif ou de régimes similaires. 

Article 12 

Transport direct 

1. Le régime préférentiel prévu par l'accord est applicable uniquement aux produits remplissant les conditions du 
présent protocole qui sont transportés directement au sein de l'EEE ou en empruntant les territoires des pays visés à 
l'article 3 avec lesquels le cumul est applicable. Toutefois, le transport de produits constituant un seul envoi peut 
s'effectuer à travers d'autres territoires, le cas échéant avec transbordement ou entreposage temporaire dans ces 
territoires, pour autant que les produits restent sous la surveillance des autorités douanières du pays de transit ou d'entre
posage et qu'ils ne subissent pas d'autres opérations que le déchargement ou le rechargement ou toute autre opération 
destinée à assurer leur conservation en l'état. 

Le transport par canalisation des produits originaires peut s'effectuer à travers des territoires autres que celui de l'EEE. 
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2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont été réunies est fournie par la production, aux autorités 
douanières du pays d'importation: 

a)  d'un document de transport unique sous le couvert duquel s'est effectuée la traversée du pays de transit; ou 

b)  d'une attestation délivrée par les autorités douanières du pays de transit contenant: 

i)  une description exacte des produits; 

ii)  les dates du déchargement et du rechargement des produits avec, le cas échéant, indication du nom des navires 
ou des autres moyens de transport utilisés; 

et 

iii)  la certification des conditions dans lesquelles les produits ont séjourné dans le pays de transit; ou 

c)  à défaut, de tout autre document probant. 

Article 13 

Expositions 

1. Les produits originaires envoyés pour être exposés dans un pays autre que ceux visés à l'article 3 avec lesquels le 
cumul est applicable et qui sont vendus, à la fin de l'exposition, en vue d'être importés dans l'EEE bénéficient à l'impor
tation des dispositions de l'accord pour autant qu'il soit démontré, à la satisfaction des autorités douanières: 

a)  qu'un exportateur a expédié ces produits d'une des parties contractantes vers le pays de l'exposition et les y a 
exposés; 

b)  que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés à un destinataire dans une autre partie contractante; 

c)  que les produits ont été expédiés durant l'exposition ou immédiatement après dans l'état où ils ont été expédiés en 
vue de l'exposition; 

et 

d)  que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de l'exposition, les produits n'ont pas été utilisés à des fins 
autres que la présentation à cette exposition. 

2. Une preuve de l'origine est délivrée ou établie conformément aux dispositions du titre V et produite selon les 
modalités habituelles aux autorités douanières du pays d'importation. La désignation et l'adresse de l'exposition y sont 
indiquées. Au besoin, il peut être demandé une preuve documentaire supplémentaire de la nature des produits et des 
conditions dans lesquelles ils ont été exposés. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, foires ou manifestations publiques analogues à caractère 
commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que celles qui sont organisées à des fins privées dans des locaux ou 
des magasins commerciaux et ayant pour objet la vente de produits étrangers, pendant lesquelles les produits restent 
sous contrôle de la douane. 

TITRE IV 

RISTOURNES OU EXONÉRATIONS DES DROITS DE DOUANE 

Article 14 

Interdiction des ristournes ou exonérations des droits de douane 

1. Les matières non originaires utilisées dans la fabrication de produits originaires de l'EEE ou d'un des pays visés à 
l'article 3 pour lesquels une preuve de l'origine est délivrée ou établie conformément aux dispositions du titre V ne 
bénéficient, dans aucune des parties contractantes, d'une ristourne ou d'une exonération des droits de douane sous 
quelque forme que ce soit. 

19.5.2016 L 129/66 Journal officiel de l'Union européenne FR     



2. L'interdiction visée au paragraphe 1 s'applique à tout arrangement en vue du remboursement, de la remise ou du 
non-paiement partiel ou total des droits de douane ou des taxes d'effet équivalent applicables dans une des parties 
contractantes aux matières utilisées dans la fabrication si ce remboursement, cette remise ou ce non-paiement s'applique, 
expressément ou en fait, lorsque les produits obtenus à partir desdites matières sont exportés et non destinés à la 
consommation nationale. 

3. L'exportateur de produits couverts par une preuve de l'origine doit pouvoir produire à tout moment, à la demande 
des autorités douanières, tous les documents appropriés établissant qu'aucune ristourne n'a été obtenue pour les matières 
non originaires utilisées dans la fabrication des produits concernés, et que tous les droits de douane ou taxes d'effet 
équivalent applicables à ces matières ont été effectivement acquittés. 

4. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent également aux emballages au sens de l'article 7, paragraphe 2, aux accessoires, 
pièces de rechange et outillages au sens de l'article 8 et aux produits d'assortiments au sens de l'article 9, dès lors qu'ils 
ne sont pas originaires. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 s'appliquent uniquement aux matières couvertes par l'accord. En outre, elles 
ne font pas obstacle à l'application d'un système de restitutions à l'exportation pour les produits agricoles, applicable à 
l'exportation conformément aux dispositions de l'accord. 

TITRE V 

PREUVE DE L'ORIGINE 

Article 15 

Conditions générales 

1. Lorsqu'ils sont importés dans l'une des parties contractantes, les produits originaires bénéficient des dispositions de 
l'accord, sur présentation d'une des preuves de l'origine suivantes: 

a)  un certificat de circulation des marchandises EUR.1, dont le modèle figure à l'annexe IIIa; 

b)  un certificat de circulation des marchandises EUR-MED, dont le modèle figure à l'annexe IIIb; 

c)  dans les cas visés à l'article 21, paragraphe 1, une déclaration, ci-après dénommée “déclaration d'origine” ou 
“déclaration d'origine EUR-MED”, établie par l'exportateur sur une facture, un bon de livraison ou tout autre 
document commercial, décrivant les produits concernés d'une manière suffisamment détaillée pour pouvoir les 
identifier. Les textes des déclarations d'origine figurent aux annexes IVa et IVb. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, dans les cas visés à l'article 26, les produits originaires au sens du présent protocole 
sont admis au bénéfice de l'accord sans qu'il soit nécessaire de produire aucune des preuves de l'origine visées au 
paragraphe 1. 

Article 16 

Procédure de délivrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED est délivré par les autorités douanières du pays 
d'exportation sur demande écrite établie par l'exportateur ou, sous la responsabilité de celui-ci, par son représentant 
habilité. 

2. À cet effet, l'exportateur ou son représentant habilité remplit le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 
EUR-MED et le formulaire de demande, dont les modèles figurent aux annexes IIIa et IIIb. Ces formulaires sont 
complétés dans une des langues dans lesquelles l'accord est rédigé, conformément aux dispositions du droit interne du 
pays d'exportation. Les formulaires remplis à la main sont complétés à l'encre et en caractères d'imprimerie. Les produits 
sont désignés dans la case réservée à cet effet, sans interligne. Lorsque la case n'est pas complètement remplie, un trait 
horizontal doit être tiré en dessous de la dernière ligne de la désignation, l'espace non utilisé devant être bâtonné. 

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED doit 
pouvoir présenter à tout moment, à la demande des autorités douanières du pays d'exportation où le certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED est délivré, tous les documents appropriés prouvant le caractère 
originaire des produits concernés ainsi que le respect des autres conditions prévues par le présent protocole. 
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4. Sans préjudice du paragraphe 5, un certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les autorités 
douanières d'une partie contractante dans les cas suivants: 

—  si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de l'EEE ou de l'un des pays visés à 
l'article 3, paragraphe 1, avec lesquels le cumul est applicable, sans application du cumul avec des matières 
originaires de l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2, et qu'ils remplissent les autres conditions du présent 
protocole, 

—  si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de l'un des pays visés à l'article 3, 
paragraphe 2, avec lesquels le cumul est applicable, sans application du cumul avec des matières originaires de l'un 
des pays visés à l'article 3, et qu'ils remplissent les autres conditions prévues par le présent protocole, pour autant 
qu'un certificat EUR-MED ou une déclaration d'origine EUR-MED ait été établi dans le pays d'origine. 

5. Un certificat de circulation des marchandises EUR-MED est délivré par les autorités douanières d'une partie 
contractante si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de l'EEE ou de l'un des 
pays visés à l'article 3 avec lesquels le cumul est applicable, et qu'ils remplissent les autres conditions du présent 
protocole, et: 

—  si le cumul a été appliqué avec des matières originaires de l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2, ou 

—  si les produits peuvent être utilisés dans le cadre du cumul comme matières dans la fabrication de produits destinés à 
être exportés vers l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2, ou 

—  si les produits peuvent être réexportés du pays de destination vers l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2. 

6. Le certificat de circulation des marchandises EUR-MED doit comporter l'une des déclarations suivantes, en anglais, 
dans la case 7: 

—  si l'origine a été obtenue par l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou de plusieurs des pays visés 
à l'article 3: 

“CUMULATION APPLIED WITH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ” (nom du/des pays), 

—  si l'origine a été obtenue sans l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou de plusieurs des pays visés 
à l'article 3: 

“NO CUMULATION APPLIED”. 

7. Les autorités douanières délivrant des certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED prennent 
toutes les mesures nécessaires afin de contrôler le caractère originaire des produits et le respect des autres conditions 
prévues par le présent protocole. À cet effet, elles sont habilitées à exiger toutes les preuves et à effectuer tous les 
contrôles des comptes de l'exportateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment utile. Elles doivent aussi veiller à ce que 
les formulaires visés au paragraphe 2 soient dûment complétés. Elles vérifient notamment si le cadre réservé à la 
désignation des marchandises a été rempli de façon à exclure toute possibilité d'adjonction frauduleuse. 

8. La date de délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED doit être indiquée dans la 
case 11 du certificat. 

9. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED est délivré par les autorités douanières et tenu à 
la disposition de l'exportateur dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 

Article 17 

Certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED délivrés a posteriori 

1. Nonobstant l'article 16, paragraphe 9, un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED peut, à 
titre exceptionnel, être délivré après l'exportation des produits auxquels il se rapporte: 

a)  s'il n'a pas été délivré au moment de l'exportation par suite d'erreurs, d'omissions involontaires ou de circonstances 
particulières; 

ou 

b)  s'il est démontré, à la satisfaction des autorités douanières, qu'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 
EUR-MED a été délivré, mais qu'il n'a pas été accepté à l'importation pour des raisons techniques. 
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2. Nonobstant l'article 16, paragraphe 9, un certificat de circulation des marchandises EUR-MED peut être délivré 
après l'exportation des produits auxquels il se rapporte et pour lesquels un certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 a été délivré au moment de l'exportation, pour autant qu'il soit démontré, à la satisfaction des autorités 
douanières, que les conditions visées à l'article 16, paragraphe 5, sont remplies. 

3. Pour l'application des paragraphes 1 et 2, l'exportateur doit indiquer dans sa demande le lieu et la date de l'expor
tation des produits auxquels le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED se rapporte, ainsi que les 
raisons de sa demande. 

4. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED a 
posteriori qu'après avoir vérifié que les indications contenues dans la demande de l'exportateur sont conformes à celles 
du dossier correspondant. 

5. Les certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED délivrés a posteriori sont revêtus de la mention 
suivante, en anglais: 

“ISSUED RETROSPECTIVELY”. 

Les certificats de circulation des marchandises EUR-MED délivrés a posteriori en application du paragraphe 2 sont 
revêtus de la mention suivante, en anglais: 

“ISSUED RETROSPECTIVELY (Original EUR.1 No . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [lieu et date de délivrance]”. 

6. La mention visée au paragraphe 5 est apposée dans la case 7 du certificat de circulation des marchandises EUR.1 
ou EUR-MED. 

Article 18 

Délivrance d'un duplicata du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, 
l'exportateur peut demander un duplicata aux autorités douanières qui l'ont délivré sur la base des documents d'expor
tation qui sont en leur possession. 

2. Le duplicata ainsi délivré est revêtu de la mention suivante, en anglais: 

“DUPLICATE”. 

3. La mention visée au paragraphe 2 est apposée dans la case 7 du duplicata du certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 ou EUR-MED. 

4. Le duplicata, sur lequel est reproduite la date de délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 
EUR-MED original, prend effet à cette date. 

Article 19 

Délivrance de certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED sur la base d'une 
preuve de l'origine délivrée ou établie antérieurement 

Lorsque des produits originaires sont placés sous le contrôle d'un bureau de douane dans les parties contractantes, il est 
possible de remplacer la preuve de l'origine initiale par un ou plusieurs certificats de circulation des marchandises EUR.1 
ou EUR-MED aux fins de l'envoi de ces produits ou de certains d'entre eux ailleurs dans l'EEE. Le ou les certificats de 
circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED de remplacement sont délivrés par le bureau de douane sous le 
contrôle duquel sont placés les produits. 

Article 20 

Séparation comptable 

1. Lorsque la tenue de stocks distincts de matières originaires et non originaires qui sont identiques et interchan
geables entraîne un coût ou des difficultés matérielles considérables, les autorités douanières peuvent, à la demande 
écrite des intéressés, autoriser le recours à la méthode dite de la “séparation comptable” (ci-après dénommée “méthode”) 
pour gérer de tels stocks. 
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2. La méthode doit pouvoir garantir que, pour une période de référence donnée, le nombre de produits obtenus qui 
peuvent être considérés comme “originaires” est identique à celui qui aurait été obtenu s'il y avait eu séparation physique 
des stocks. 

3. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi de l'autorisation visée au paragraphe 1 aux conditions 
qu'elles estiment appropriées. 

4. La méthode est appliquée et son utilisation enregistrée conformément aux principes de comptabilité généralement 
admis dans le pays où le produit a été fabriqué. 

5. Le bénéficiaire de la méthode peut, selon le cas, établir ou demander des preuves de l'origine pour la quantité de 
produits qui peuvent être considérés comme originaires. À la demande des autorités douanières, le bénéficiaire est tenu 
de fournir une déclaration sur la façon dont ces quantités ont été gérées. 

6. Les autorités douanières contrôlent l'utilisation faite de l'autorisation et peuvent révoquer celle-ci, dès lors que le 
bénéficiaire en fait un usage abusif de quelque façon que ce soit ou ne remplit pas l'une des autres conditions fixées dans 
le présent protocole. 

Article 21 

Conditions d'établissement d'une déclaration d'origine ou d'une déclaration d'origine EUR-MED 

1. La déclaration d'origine ou la déclaration d'origine EUR-MED visée à l'article 15, paragraphe 1, point c), peut être 
établie: 

a)  par un exportateur agréé au sens de l'article 22; 

ou 

b)  par tout exportateur, pour tout envoi constitué d'un ou de plusieurs colis contenant des produits originaires dont la 
valeur totale n'excède pas 6 000 EUR. 

2. Sans préjudice du paragraphe 3, une déclaration d'origine peut être établie dans les cas suivants: 

—  si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de l'EEE ou de l'un des pays visés à 
l'article 3, paragraphe 1, avec lesquels le cumul est applicable, sans application du cumul avec des matières 
originaires de l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2, et qu'ils remplissent les autres conditions du présent 
protocole, 

—  si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de l'un des pays visés à l'article 3, 
paragraphe 2, avec lesquels le cumul est applicable, sans application du cumul avec des matières originaires de l'un 
des pays visés à l'article 3, et qu'ils remplissent les autres conditions du présent protocole, pour autant qu'un 
certificat EUR-MED ou une déclaration d'origine EUR-MED ait été établi dans le pays d'origine. 

3. Une déclaration d'origineEUR-MED peut être établie si les produits concernés peuvent être considérés comme des 
produits originaires de l'EEE ou de l'un des pays visés à l'article 3 avec lesquels le cumul est applicable, s'ils remplissent 
les conditions prévues par le présent protocole, et: 

—  si le cumul a été appliqué avec des matières originaires de l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2, ou 

—  si les produits peuvent être mis en œuvre dans le cadre du cumul comme matières dans la fabrication de produits 
destinés à être exportés vers l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2, 

ou 

—  si les produits peuvent être réexportés du pays de destination vers l'un des pays visés à l'article 3, paragraphe 2. 

4. Une déclaration d'origineEUR-MED doit comporter l'une des déclarations suivantes, en anglais: 

—  si l'origine a été obtenue par l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou de plusieurs des pays visés 
à l'article 3: 

“CUMULATION APPLIED WITH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ” (nom du/des pays), 
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—  si l'origine a été obtenue sans l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou de plusieurs des pays visés 
à l'article 3: 

“NO CUMULATION APPLIED”. 

5. L'exportateur établissant une déclaration d'origine ou une déclaration d'origine EUR-MED doit pouvoir présenter à 
tout moment, à la demande des autorités douanières du pays d'exportation, tous les documents appropriés prouvant le 
caractère originaire des produits concernés ainsi que le respect des autres conditions prévues par le présent protocole. 

6. L'exportateur établit la déclaration d'origine ou la déclaration d'origine EUR-MED en dactylographiant ou en 
imprimant sur la facture, le bon de livraison ou tout autre document commercial la déclaration dont les textes figurent 
aux annexes IVa et IVb, en utilisant l'une des versions linguistiques de ces annexes, conformément aux dispositions du 
droit interne du pays d'exportation. Si la déclaration est établie à la main, elle doit l'être à l'encre et en caractères 
d'imprimerie. 

7. Les déclarations d'origine et les déclarations d'origine EUR-MED portent la signature manuscrite originale de 
l'exportateur. Toutefois, un exportateur agréé au sens de l'article 22 n'est pas tenu de signer ces déclarations, à condition 
de présenter aux autorités douanières du pays d'exportation un engagement écrit par lequel il accepte la responsabilité 
entière de toute déclaration sur facture l'identifiant comme si elle avait été signée de sa propre main. 

8. Une déclaration d'origine ou une déclaration d'origine EUR-MED peut être établie par l'exportateur au moment où 
les produits auxquels elle se rapporte sont exportés ou après exportation, pour autant que sa présentation dans l'État 
d'importation n'intervienne pas plus de deux ans après l'importation des produits auxquels elle se rapporte. 

Article 22 

Exportateur agréé 

1. Les autorités douanières de l'État d'exportation peuvent autoriser tout exportateur (ci-après dénommé “exportateur 
agréé”) effectuant fréquemment des exportations de produits couverts par l'accord à établir des déclarations d'origine ou 
des déclarations d'origine EUR-MED, qu'elle que soit la valeur des produits concernés. L'exportateur qui sollicite cette 
autorisation doit offrir, à la satisfaction des autorités douanières, toutes les garanties nécessaires au contrôle du caractère 
originaire des produits, ainsi que du respect de toutes les autres conditions du présent protocole. 

2. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi du statut d'exportateur agréé à toute condition qu'elles 
estiment appropriée. 

3. Les autorités douanières attribuent à l'exportateur agréé un numéro d'autorisation douanière, qui doit figurer sur la 
déclaration d'origine ou sur la déclaration d'origine EUR-MED. 

4. Les autorités douanières contrôlent l'usage qui est fait de l'autorisation par l'exportateur agréé. 

5. Les autorités douanières peuvent révoquer l'autorisation à tout moment. Elles doivent le faire lorsque l'exportateur 
agréé n'offre plus les garanties visées au paragraphe 1, ne remplit plus les conditions visées au paragraphe 2 ou abuse 
d'une manière quelconque de l'autorisation. 

Article 23 

Validité de la preuve de l'origine 

1. Une preuve de l'origine est valable pendant quatre mois à compter de la date de délivrance dans le pays d'expor
tation et doit être présentée dans ce délai aux autorités douanières du pays d'importation. 

2. Les preuves de l'origine qui sont présentées aux autorités douanières du pays d'importation après expiration du 
délai de présentation prévu au paragraphe 1 peuvent être acceptées aux fins de l'application du régime préférentiel 
lorsque le non-respect du délai est dû à des circonstances exceptionnelles. 
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3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités douanières du pays d'importation peuvent accepter les 
preuves de l'origine lorsque les produits leur ont été présentés avant l'expiration dudit délai. 

Article 24 

Présentation de la preuve de l'origine 

Les preuves de l'origine sont présentées aux autorités douanières du pays d'importation conformément aux procédures 
applicables dans ce pays. Ces autorités peuvent exiger la traduction d'une preuve de l'origine. Elles peuvent également 
exiger que la déclaration d'importation soit accompagnée d'une déclaration par laquelle l'importateur atteste que les 
produits remplissent les conditions requises pour l'application de l'accord. 

Article 25 

Importation par envois échelonnés 

Lorsque, à la demande de l'importateur et aux conditions fixées par les autorités douanières du pays d'importation, des 
produits démontés ou non montés au sens de la règle générale no 2 a) du système harmonisé et relevant des 
sections XVI et XVII ou des nos 7308 et 9406 du système harmonisé sont importés par envois échelonnés, une seule 
preuve de l'origine est présentée aux autorités douanières lors de l'importation du premier envoi. 

Article 26 

Exemptions de la preuve de l'origine 

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait lieu de produire une preuve de l'origine, les produits qui 
font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par des particuliers ou qui sont contenus dans les bagages 
personnels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations dépourvues de tout caractère commercial, dès lors 
que les produits sont déclarés comme répondant aux conditions du présent protocole et qu'il n'existe aucun doute quant 
à la sincérité d'une telle déclaration. En cas d'envoi par la poste, cette déclaration peut être faite sur la déclaration en 
douane CN22/CN23 ou sur une feuille annexée à ce document. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les importations qui présentent un caractère 
occasionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés à l'usage personnel ou familial des destinataires ou des 
voyageurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et leur quantité, aucune intention d'ordre commercial. 

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne peut pas excéder 500 EUR en ce qui concerne les petits envois ou 
1 200 EUR en ce qui concerne le contenu des bagages personnels des voyageurs. 

Article 27 

Déclaration du fournisseur 

1. Lorsqu'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré ou qu'une déclaration d'origine est établie, 
dans l'une des parties contractantes, pour des produits originaires dont la fabrication met en œuvre des marchandises 
provenant d'autres parties contractantes qui ont subi dans l'EEE des ouvraisons ou des transformations sans avoir obtenu 
le caractère originaire préférentiel, il est tenu compte de la déclaration du fournisseur remise pour ces marchandises 
conformément au présent article. 

2. La déclaration du fournisseur visée au paragraphe 1 sert de preuve de l'ouvraison ou de la transformation subie 
par les marchandises en cause dans l'EEE aux fins de déterminer si les produits dont la fabrication met en œuvre ces 
marchandises peuvent être considérés comme originaires de l'EEE et satisfont aux autres conditions du présent protocole. 
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3. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 4, une déclaration distincte doit être établie par le fournisseur pour chaque 
envoi de marchandises sous la forme prévue à l'annexe V, sur une feuille annexée à la facture, au bon de livraison ou à 
tout autre document commercial désignant les marchandises en cause avec suffisamment de détails pour permettre leur 
identification. 

4. Lorsqu'un fournisseur livre régulièrement à un client donné des marchandises pour lesquelles l'ouvraison ou la 
transformation subie dans l'EEE est censée rester constante sur une longue période, il peut fournir une seule déclaration, 
ci-après dénommée “déclaration à long terme du fournisseur”, afin de couvrir les envois ultérieurs desdites marchandises. 

Une déclaration à long terme du fournisseur peut normalement être valable pour une période maximale d'un an à 
compter de la date d'établissement de la déclaration. Les autorités douanières du pays où la déclaration est établie fixent 
les conditions dans lesquelles des périodes de validité plus longues sont admises. 

La déclaration à long terme est établie par le fournisseur selon la forme prévue à l'annexe VI et désigne les marchandises 
en cause avec suffisamment de détails pour permettre leur identification. Elle est fournie au client concerné avant le 
premier envoi des marchandises qu'elle couvre ou au moment de ce premier envoi. 

Le fournisseur informe immédiatement son client lorsque la déclaration à long terme n'est plus valable pour les 
marchandises livrées. 

5. La déclaration du fournisseur visée aux paragraphes 3 et 4 est dactylographiée ou imprimée dans l'une des langues 
dans lesquelles l'accord est rédigé, conformément aux dispositions du droit interne du pays dans lequel elle est établie, et 
porte la signature manuscrite originale du fournisseur. La déclaration peut aussi être établie à la main; dans ce cas, elle 
est écrite à l'encre, en caractères d'imprimerie. 

6. Le fournisseur qui établit une déclaration doit pouvoir produire à tout moment, à la demande des autorités 
douanières du pays dans lequel la déclaration est établie, tous les documents appropriés établissant que les informations 
qu'elle contient sont correctes. 

Article 28 

Documents probants 

Les documents visés à l'article 16, paragraphe 3, à l'article 21, paragraphe 5, et à l'article 27, paragraphe 6, destinés à 
établir que les produits couverts par un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, une déclaration 
d'origine ou une déclaration d'origine EUR-MED peuvent être considérés comme des produits originaires de l'EEE ou de 
l'un des pays visés à l'article 3 et satisfont aux autres conditions du présent protocole et que les informations fournies 
dans une déclaration du fournisseur sont correctes peuvent notamment se présenter sous les formes suivantes: 

a)  preuve directe des opérations effectuées par l'exportateur ou le fournisseur afin d'obtenir les marchandises 
concernées, contenue, par exemple, dans ses comptes ou sa comptabilité interne; 

b)  documents établissant le caractère originaire des matières mises en œuvre, délivrés ou établis dans la partie 
contractante où ces documents sont utilisés conformément au droit interne; 

c)  documents établissant l'ouvraison ou la transformation des matières subie dans l'EEE, délivrés ou établis dans la 
partie contractante où ces documents sont utilisés conformément au droit interne; 

d)  certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, déclarations d'origine ou déclarations d'origine EUR- 
MED établissant le caractère originaire des matières mises en œuvre, délivrés ou établis dans les parties contractantes 
conformément au présent protocole ou dans l'un des pays visés à l'article 3 conformément à des règles d'origine 
identiques aux règles du présent protocole; 

e)  déclaration du fournisseur établissant l'ouvraison ou la transformation des matières mises en œuvre subie dans l'EEE, 
établie dans les parties contractantes conformément au présent protocole; 

f)  preuves appropriées concernant l'ouvraison ou la transformation subie en dehors de l'EEE par application de 
l'article 11, établissant que les conditions de cet article ont été satisfaites. 
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Article 29 

Conservation des preuves de l'origine, des déclarations du fournisseur et des documents probants 

1. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED conserve 
pendant trois ans au moins les documents visés à l'article 16, paragraphe 3. 

2. L'exportateur établissant une déclaration d'origine ou une déclaration d'origine EUR-MED conserve pendant trois 
ans au moins la copie de ladite déclaration, de même que les documents visés à l'article 21, paragraphe 5. 

3. Le fournisseur établissant une déclaration du fournisseur doit conserver pendant trois ans au moins une copie de 
la déclaration et de la facture, des bons de livraison ou autres documents commerciaux auxquels la déclaration est 
annexée, de même que les documents visés à l'article 27, paragraphe 6. 

Le fournisseur établissant une déclaration à long terme doit conserver pendant trois ans au moins une copie de la 
déclaration et de l'ensemble des factures, bons de livraison ou autres documents commerciaux afférents aux 
marchandises couvertes par cette déclaration adressés au client concerné, de même que les documents visés à l'article 27, 
paragraphe 6. Cette période prend cours à compter de la date d'expiration de la validité de la déclaration à long terme. 

4. Les autorités douanières du pays d'exportation qui délivrent un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 
EUR-MED conservent pendant trois ans au moins le formulaire de demande visé à l'article 16, paragraphe 2. 

5. Les autorités douanières du pays d'importation conservent pendant trois ans au moins les certificats de circulation 
des marchandises EUR.1 ou EUR-MED ainsi que les déclarations d'origine et les déclarations d'origine EUR-MED qui leur 
sont présentés. 

Article 30 

Discordances et erreurs formelles 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur une preuve de l'origine et celles portées sur 
les documents présentés au bureau de douane en vue de l'accomplissement des formalités d'importation des produits 
n'entraîne pas ipso facto la non-validité de la preuve de l'origine, s'il est dûment établi que ce document correspond au 
produit présenté. 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans une preuve de l'origine ne devraient pas 
entraîner le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute l'exactitude des déclarations 
contenues dans ledit document. 

Article 31 

Montants exprimés en euros 

1. Pour l'application des dispositions de l'article 21, paragraphe 1, point b), et de l'article 26, paragraphe 3, lorsque 
les produits sont facturés dans une monnaie autre que l'euro, les montants équivalents aux montants en euros exprimés 
dans la monnaie nationale des États membres de l'Union européenne et des pays visés à l'article 3 sont fixés 
annuellement par chacun des pays concernés. 

2. Un envoi bénéficie des dispositions de l'article 21, paragraphe 1, point b), ou de l'article 26, paragraphe 3, sur la 
base de la monnaie dans laquelle la facture est libellée, selon le montant fixé par le pays concerné. 

3. Les montants à utiliser dans une monnaie nationale donnée sont la contre-valeur dans cette monnaie des montants 
exprimés en euros au premier jour ouvrable du mois d'octobre chaque année. Ces montants sont communiqués à la 
Commission européenne avant le 15 octobre et sont appliqués à partir du 1er janvier de l'année suivante. La Commission 
européenne notifie les montants considérés à tous les pays concernés. 
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4. Un pays peut arrondir au niveau supérieur ou inférieur le montant résultant de la conversion dans sa monnaie 
nationale d'un montant exprimé en euros. Le montant arrondi ne peut différer de plus de 5 % du montant résultant de 
la conversion. Un pays peut maintenir inchangée la contre-valeur dans sa monnaie nationale d'un montant exprimé en 
euros si, au moment de l'adaptation annuelle prévue au paragraphe 3, la conversion de ce montant se traduit, avant 
toute opération d'arrondissement, par une augmentation de moins de 15 % de sa contre-valeur en monnaie nationale. La 
contre-valeur en monnaie nationale peut être maintenue inchangée si la conversion se traduit par une diminution de 
cette contre-valeur. 

5. Les montants exprimés en euros font l'objet d'un réexamen par le Comité mixte de l'EEE sur demande des parties 
contractantes. Lors de ce réexamen, le Comité mixte de l'EEE étudie l'opportunité de préserver les effets des limites 
concernées en termes réels. À cette fin, il est habilité à décider de modifier les montants exprimés en euros. 

TITRE VI 

MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 32 

Coopération administrative 

1. Les autorités douanières des parties contractantes se communiquent mutuellement, par l'intermédiaire de la 
Commission européenne, les spécimens des empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux pour la délivrance des 
certificats de circulation des marchandises EUR.1 et EUR-MED, ainsi que les adresses des autorités douanières 
compétentes pour la vérification de ces certificats, des déclarations d'origine, des déclarations d'origine EUR-MED ou des 
déclarations du fournisseur. 

2. Afin de garantir une application correcte du présent protocole, les parties contractantes se prêtent mutuellement 
assistance, par l'entremise des administrations douanières compétentes, pour le contrôle de l'authenticité des certificats 
de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, des déclarations d'origine et des déclarations d'origine EUR-MED 
ou des déclarations du fournisseur ainsi que de l'exactitude des renseignements fournis dans lesdits documents. 

Article 33 

Contrôle de la preuve de l'origine 

1. Le contrôle a posteriori des preuves de l'origine est effectué par sondage ou chaque fois que les autorités 
douanières de l'État d'importation ont des doutes fondés en ce qui concerne l'authenticité de ces documents, le caractère 
originaire des produits concernés ou le respect des autres conditions prévues par le présent protocole. 

2. Pour l'application du paragraphe 1, les autorités douanières du pays d'importation renvoient le certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED et la facture, si elle a été présentée, la déclaration d'origine ou la 
déclaration d'origine EUR-MED, ou une copie de ces documents, aux autorités douanières de l'État d'exportation en 
indiquant, le cas échéant, les motifs justifiant une enquête. À l'appui de leur demande de contrôle a posteriori, elles 
fournissent tous les documents et tous les renseignements obtenus qui font penser que les mentions portées sur la 
preuve de l'origine sont inexactes. 

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du pays d'exportation. À cet effet, elles sont habilitées à exiger 
toutes les preuves et à effectuer tous les contrôles des comptes de l'exportateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment 
utiles. 

4. Si les autorités douanières du pays d'importation décident de surseoir à l'octroi du traitement préférentiel pour les 
produits concernés dans l'attente des résultats du contrôle, elles offrent à l'importateur la mainlevée des produits, sous 
réserve des mesures conservatoires jugées nécessaires. 

5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées dans les meilleurs délais de ses résultats. Ceux-ci 
indiquent clairement si les documents sont authentiques et si les produits concernés peuvent être considérés comme des 
produits originaires de l'EEE ou de l'un des pays visés à l'article 3 et remplissent les autres conditions prévues par le 
présent protocole. 
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6. En cas de doutes fondés et en l'absence de réponse à l'expiration d'un délai de dix mois après la date de la 
demande de contrôle, ou si la réponse ne comporte pas de renseignements suffisants pour établir l'authenticité du 
document en cause ou l'origine réelle des produits, les autorités douanières qui sollicitent le contrôle refusent le bénéfice 
des préférences, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. 

Article 34 

Contrôle des déclarations du fournisseur 

1. Le contrôle a posteriori des déclarations du fournisseur ou des déclarations à long terme du fournisseur peut être 
effectué par sondage, ou chaque fois que les autorités douanières du pays où ces déclarations ont été prises en considé
ration pour la délivrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED ou l'établissement d'une 
déclaration d'origine ou d'une déclaration d'origine EUR-MED ont des doutes fondés quant à l'authenticité du document 
ou à l'exactitude des renseignements fournis dans ce document. 

2. Aux fins de l'application du paragraphe 1, les autorités douanières du pays visé à ce paragraphe renvoient la 
déclaration du fournisseur et la ou les factures, le ou les bons de livraison ou tout autre document commercial 
concernant les marchandises couvertes par cette déclaration aux autorités douanières du pays où la déclaration a été 
établie en indiquant, le cas échéant, les motifs de fond ou de forme de la demande de contrôle. 

À l'appui de leur demande de contrôle a posteriori, elles joignent tous les documents et renseignements obtenus qui 
donnent à penser que les mentions portées sur la déclaration du fournisseur sont inexactes. 

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du pays où a été établie la déclaration du fournisseur. À cet 
effet, elles sont habilitées à exiger toutes les preuves et à effectuer tous les contrôles des comptes du fournisseur ou tout 
autre contrôle qu'elles estiment utile. 

4. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées dans les meilleurs délais de ses résultats. Ceux-ci 
indiquent clairement si les informations figurant dans la déclaration du fournisseur sont correctes et permettent de 
déterminer si et dans quelle mesure la déclaration du fournisseur peut être prise en considération pour la délivrance d'un 
certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED ou l'établissement d'une déclaration d'origine ou d'une 
déclaration d'origine EUR-MED. 

Article 35 

Règlement des différends 

Lorsque des différends survenus à l'occasion des contrôles visés aux articles 33 et 34 ne peuvent pas être réglés entre les 
autorités douanières ayant sollicité le contrôle et celles responsables de sa réalisation ou soulèvent une question d'inter
prétation du présent protocole, ils sont soumis au Comité mixte de l'EEE. 

Dans tous les cas, le règlement des différends entre l'importateur et les autorités douanières du pays d'importation 
s'effectue conformément à la législation de ce pays. 

Article 36 

Sanctions 

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit ou fait établir un document contenant des données inexactes 
en vue de faire admettre un produit au bénéfice du régime préférentiel. 
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Article 37 

Zones franches 

1. Les parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que les produits qui sont échangés 
sous le couvert d'une preuve de l'origine et qui séjournent, au cours de leur transport, dans une zone franche située sur 
leur territoire n'y fassent l'objet de substitutions ou de manipulations autres que les manipulations usuelles destinées à 
éviter leur détérioration. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, lorsque des produits originaires de l'EEE importés dans une zone franche sous 
couvert d'une preuve de l'origine subissent un traitement ou une transformation, les autorités compétentes délivrent un 
nouveau certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED à la demande de l'exportateur, si le traitement ou 
la transformation auxquels il a été procédé sont conformes aux dispositions du présent protocole. 

TITRE VII 

CEUTA ET MELILLA 

Article 38 

Application du protocole 

1. L'expression “EEE” utilisée dans le présent protocole ne couvre pas Ceuta et Melilla. L'expression “produits 
originaires de l'EEE” ne couvre pas les produits originaires de Ceuta et Melilla. 

2. Aux fins de l'application du protocole 49 concernant les produits originaires de Ceuta et Melilla, le présent 
protocole s'applique mutatis mutandis, sous réserve des conditions particulières définies à l'article 39. 

Article 39 

Conditions particulières 

1. Sous réserve qu'ils aient été transportés directement conformément à l'article 12, sont considérés comme:  

1) produits originaires de Ceuta et Melilla: 

a)  les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla; 

b)  les produits obtenus à Ceuta et Melilla dans la fabrication desquels sont entrés des produits autres que ceux visés 
au point a), à condition que: 

i)  ces produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l'article 5; 

ou que 

ii) ces produits soient originaires de l'EEE, à condition qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou à des transfor
mations allant au-delà des opérations visées à l'article 6;  

2) produits originaires de l'EEE: 

a)  les produits entièrement obtenus dans l'EEE; 

b)  les produits obtenus dans l'EEE et dans la fabrication desquels sont entrés des produits autres que ceux visés au 
point a), à condition que: 

i)  ces produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l'article 5, 

ou que 

ii)  ces produits soient originaires de Ceuta et Melilla ou de l'EEE, à condition qu'ils aient été soumis à des 
ouvraisons ou à des transformations allant au-delà des opérations visées à l'article 6. 
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2. Ceuta et Melilla sont considérés comme un seul territoire. 

3. L'exportateur, ou son représentant habilité, est tenu d'apposer les mentions “EEE” et “Ceuta et Melilla” dans la 
case 2 du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, dans la déclaration d'origine ou dans la 
déclaration d'origine EUR-MED. De plus, dans le cas de produits originaires de Ceuta et Melilla, le caractère originaire 
doit être indiqué dans la case 4 du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, dans la déclaration 
d'origine ou dans la déclaration d'origine EUR-MED. 

4. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d'assurer l'application du présent protocole à Ceuta et Melilla.  

ANNEXE I 

Notes introductives à la liste de l'annexe II 

Voir l'annexe I de l'appendice I de la convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerra
néennes. 

Toute référence au “présent appendice” figurant dans les notes 1 et 3.1 de l'annexe I de l'appendice I de la convention 
régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerranéennes doit s'entendre comme une référence au 
“présent protocole”.  

ANNEXE II 

Liste des ouvraisons ou transformations à appliquer aux matières non originaires pour que le produit 
transformé puisse obtenir le caractère originaire 

Voir l'annexe II de l'appendice I de la convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerra
néennes.  

ANNEXE IIIa 

Modèles de certificat de circulation des marchandises EUR.1 et de demande de certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 

Voir l'annexe IIIa de l'appendice I de la convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerra
néennes.  

ANNEXE IIIb 

Modèles de certificat de circulation des marchandises EUR-MED et de demande de certificat de circulation des 
marchandises EUR-MED 

Voir l'annexe IIIb de l'appendice I de la convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerra
néennes.   
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ANNEXE IVa 

Texte de la déclaration d'origine 

Voir l'annexe IVa de l'appendice I de la convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerra
néennes.  

ANNEXE IVb 

Texte de la déclaration d'origine EUR-MED 

Voir l'annexe IVb de l'appendice I de la convention régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuro-méditerra
néennes.   
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ANNEXE V 

Déclaration du fournisseur 

La déclaration du fournisseur, dont le texte figure ci-après, doit être établie compte tenu des notes figurant en bas de 
page. Il n'est toutefois pas nécessaire de reproduire ces notes. 
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ANNEXE VI 

Déclaration à long terme du fournisseur 

La déclaration du fournisseur, dont le texte figure ci-après, doit être établie compte tenu des notes figurant en bas de 
page. Il n'est toutefois pas nécessaire de reproduire ces notes. 
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DÉCLARATION COMMUNE 

concernant l'acceptation des preuves de l'origine délivrées dans le cadre des accords visés à l'article 3 du 
protocole 4 pour les produits originaires de l'Union européenne, d'Islande ou de Norvège 

1.  Les preuves de l'origine délivrées dans le cadre des accords visés à l'article 3 du protocole 4 pour les produits 
originaires de l'Union européenne, d'Islande ou de Norvège sont acceptées aux fins de l'octroi du traitement 
préférentiel prévu par l'accord EEE. 

2.  Ces produits sont considérés comme des matières originaires de l'EEE lorsqu'ils sont incorporés dans un produit y 
obtenu. Il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes. 

3.  De plus, pour autant qu'ils soient couverts par l'accord EEE, ces produits sont considérés comme originaires de l'EEE 
lorsqu'ils sont réexportés vers une autre partie contractante de l'EEE.  

DÉCLARATION COMMUNE 

concernant la République de Saint-Marin 

1.  Les produits originaires de la République de Saint-Marin sont acceptés par l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège 
comme produits originaires de l'Union européenne au sens de l'accord. 

2.  Le protocole 4 s'applique mutatis mutandis pour la définition du caractère originaire des produits mentionnés ci- 
dessus.   
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DÉCLARATION COMMUNE 

concernant la République de Saint-Marin 

1.  Les produits originaires de la République de Saint-Marin sont acceptés par l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège 
comme produits originaires de l'Union européenne au sens de l'accord. 

2.  Le protocole 4 s'applique mutatis mutandis pour la définition du caractère originaire des produits mentionnés ci- 
dessus.  

DÉCLARATION COMMUNE 

concernant la dénonciation par une partie contractante de la convention régionale sur les règles d'origine 
préférentielles paneuro-méditerranéennes 

1.  Si une partie contractante à l'accord EEE notifie par écrit au dépositaire de la convention régionale sur les règles 
d'origine préférentielles paneuro-méditerranéennes son intention de dénoncer cette convention conformément à 
l'article 9 de ladite convention, cette partie contractante entame immédiatement des négociations sur les règles 
d'origine avec toutes les autres parties contractantes de l'EEE aux fins de la mise en œuvre du présent accord. 

2.  Jusqu'à l'entrée en vigueur de ces règles d'origine nouvellement négociées, les règles d'origine figurant à l'appendice I 
et, s'il y a lieu, les dispositions pertinentes de l'appendice II de la convention régionale sur les règles d'origine 
préférentielles paneuro-méditerranéennes, applicables au moment de la dénonciation, s'appliquent mutatis mutandis 
entre la partie contractante dénonçant la convention et les autres parties contractantes de l'EEE. Toutefois, à compter 
de la dénonciation, les règles d'origine figurant à l'appendice I et, s'il y a lieu, les dispositions pertinentes de 
l'appendice II de la convention sont interprétées de manière à permettre un cumul bilatéral entre la partie 
contractante dénonçant la convention et les autres parties contractantes de l'EEE uniquement.»  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 72/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant le protocole 31 de l'accord EEE concernant la coopération dans des secteurs particuliers 
en dehors des quatre libertés [2016/755] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment ses articles 86 et 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Il y a lieu d'étendre la coopération entre les parties contractantes à l'accord EEE de manière à ce qu'elle couvre le 
règlement (CE) no 723/2009 du Conseil du 25 juin 2009 relatif à un cadre juridique communautaire applicable à 
un Consortium pour une infrastructure européenne de recherche (ERIC) (1). 

(2)  Il y a lieu d'étendre la coopération entre les parties contractantes à l'accord EEE de manière à ce qu'elle couvre le 
règlement (UE) no 1261/2013 du Conseil du 2 décembre 2013 modifiant le règlement (CE) no 723/2009 relatif à 
un cadre juridique communautaire applicable à un consortium pour une infrastructure européenne de recherche 
(ERIC) (2). 

(3)  Il convient, dès lors, de modifier le protocole 31 de l'accord EEE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le paragraphe suivant est inséré après le paragraphe 11 de l'article 1er du protocole 31 de l'accord EEE:  

«12. a)  Les parties contractantes veillent à renforcer la coopération dans le cadre des activités qui peuvent découler 
de l'acte communautaire suivant: 

—  32009 R 0723: règlement (CE) no 723/2009 du Conseil du 25 juin 2009 relatif à un cadre juridique 
communautaire applicable à un Consortium pour une infrastructure européenne de recherche (ERIC) 
(JO L 206 du 8.8.2009, p. 1), modifié par: 

—  32013 R 1261: règlement (UE) no 1261/2013 du Conseil du 2 décembre 2013 (JO L 326 du 
6.12.2013, p. 1). 

b)  L'article 5, paragraphe 1, point d), du règlement (CE) no 723/2009 renvoie à la directive 2006/112/CE du 
Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée et à la directive 
92/12/CEE du Conseil du 25 février 1992 relative au régime général, à la détention, à la circulation et aux 
contrôles des produits soumis à accise, qui ne sont pas intégrés dans l'accord. Ces références ne sont donc 
pertinentes qu'aux fins de l'application dudit article 5, paragraphe 1, point d), et sont sans préjudice du 
champ d'application de l'accord. 

c)  Les États de l'AELE participent pleinement, sans avoir toutefois le droit de vote, à tous les comités 
communautaires chargés d'assister la Commission européenne dans la gestion, le développement et la mise 
en œuvre des activités visées au point a).» 
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Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant la dernière notification prévue à l'article 103, paragraphe 1, de 
l'accord EEE (*). 

Article 3 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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DÉCISION DU COMITÉ MIXTE DE L'EEE 

No 73/2015 

du 20 mars 2015 

modifiant le protocole 31 de l'accord EEE concernant la coopération dans des secteurs particuliers 
en dehors des quatre libertés [2016/756] 

LE COMITÉ MIXTE DE L'EEE, 

vu l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après l'«accord EEE»), et notamment son article 98, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Il y a lieu d'étendre la coopération entre les parties contractantes à l'accord EEE de manière à ce qu'elle couvre la 
décision no 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé et abrogeant la décision no 2119/98/CE (1). 

(2)  Il convient dès lors de modifier le protocole 31 de l'accord EEE afin de permettre cette coopération étendue, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le tiret suivant est ajouté à l'article 16, paragraphe 1, du protocole 31 de l'accord EEE: 

«—  32013 D 1082: décision no 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative 
aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la décision no 2119/98/CE (JO L 293 du 
5.11.2013, p. 1). 

Le Liechtenstein supporte toutes ses dépenses en lien avec son engagement dans les activités menées au titre de 
la décision no 1082/2013/UE. Dès lors que le Liechtenstein participe au troisième programme d'action de 
l'Union dans le domaine de la santé (2014-2020), établi par le règlement (UE) no 282/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 2014, les dispositions habituelles concernant le remboursement des coûts 
s'appliquent.» 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant la dernière notification prévue à l'article 103, paragraphe 1, de 
l'accord EEE (*). 

Article 3 

La présente décision est publiée dans la partie EEE et dans le supplément EEE du Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 2015. 

Par le Comité mixte de l'EEE 

Le président 
Gianluca GRIPPA  
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(1) JO L 293 du 5.11.2013, p. 1. 
(*) Pas d'obligations constitutionnelles signalées. 
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